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COMPTE-RENDU DE LA. JUSTICE CRIMINELLE 

PEXDANT L 'ANNÉE 1840. 

Cours d'assises. ( Première partie. ) 

Nombre des accusations et des accusés. — Les Cours d'assises ont 

jugécontradictoirement 6,004 accusations, qui comprenaient 8,226 ac-

cusés. En 1859, le nombre des accusations contradictoires avait été de 

5,621, et celui des accusés de 6,858. Cette dernière année, comparée 

aux deux précédentes, offrait une diminution dans le nombre des accu-

sations et des accusés : l 'année 1840 présente au contraire une augmen-

tation. Le nombre des accusations excède de 225 (4 p. 0(0) la moyenne 

des années antérieures, et celui des accusés s'est accru dans la même 

proportion. 

Les 6,004 accusations jugées en 1840 avaient pourobjet : 1,622 (0,27) 

d s crimes contre les personnes, et 4,382 (0,73) des crimes contre les 

propriétés. En 1839, la proportion des accusations était de 28 sur 100 

prur les crimes contre les personnes, et de 72 pour les crimes contre les 

poopriétés. Ces chiffres attestent que l 'augmentation signalée plus haut 

nra pas porté sur les attentats contre les personnes, les plus graves par 

l»'urs conséquences et les plus funestes à l'ordre social. Une seule espèce 

de crimes, parmi ceux qui s'attaquent aux personnes, a augmenté d'u-

ne manière notable, et a continué à suivre un mouvement ascendant : 

ce sont lej viols et les attentats à la pudeur avec violence sur des en-

tins de moins de 15 ans. Les Cours d 'assises ont statué, en 1840, sur 

284 accusations de ce genre; c'est presque trois fois autant qu'elles en 

avaient jugé en 1830 et en 1831. On compte aussi 25 accusations d 'as-

sassinat de plus qu'en 1859; mais le nombre des accusés a diminué de 

14; le chiffre des empoisontiemens est descendu de 51 à 40; celui des 

infanticides, qui, depuis 1834, n'avait pas cessé de s'accroître, a subi 

une légère réduction. 

Parmi les crimes contre les propriétés, c'est sur les vols que l 'augmen-

tation porte presque exclusivement. Il y a eu 298 accusations de cette 

espèce de plus qu'en 1839 (5,497 au lieu de 5.199). Le nombre des in-

cendies s'est 'également accru : de 126 en 1858, de 158 en 1859, il s'est 
élevé à 165 en 1840. 

Résultat des accusations. — Sur les 6,004 accusations soumises à 

l'appréciation du jury, 5,059 (0,51) ont été admises complètement, 1,552 

(0,22) ont été modifiées par la suppression de tout ou partie des cir-

constances aggravantes; enfin 1,593 (0,27) ont été entièrement rejetées. 

En 1838 et 1839, le nombre proportionnel des accusations rejetées en-

tièrement avait été de 28 sur 100, et celui des accusations accueillies 

complètement n'avait été que de 48 sur" 100. Les résultats obtenus en 

1840 Sont donc plus satisfaisans. 

Parmi les accusés condamnés, 185 n'ont été déclarés coupables par le 

jury qu'à la simple majorité de sept voix. Les Cours d 'assises ont usé, à 

l'égard de 3 de ces accusés seulement, de la faculté que leur donne l 'ar-

ticle 552, § 2, du Code d'instruction criminelle, de renvoyer l 'affaire à 

une autre session pour être soumise à de nouveaux débats. L'un des 

trois accusés ainsi renvoyés a été acquitté par le second jury; mais les 

deux autres ont été condamnés aux peines qu'ils auraient encourues d'a-

près le premier verdict. 

8,226 accusés étaient compris dans les 6,004 accusations jugées en 

1840. C'est 157 accusés pour 100 accusations. Le nombre des accusés de 

crimes contre les propriétés a été de 142 pour 100 accusations. Celui 

des accusés de crimes contre les personnes n 'a été que de 150, ce qui 

semble indiquer que les malfaiteurs qui s'attaquent aux propriétés 

éprouvent plus le besoin de s'associer que ceux qui s'attaquent aux per-
sonnes. 

Rapport des accusés avec la population.—Le nombre des accusés est, 

à la population totale du royaume, dans le rapport d 'un accusé sur 

4,077 habitans. En 1859, il était d 'un accusé sur 4,268 habitans; en 

1838, d'un sur 4,185; en 1857, d 'un sur 4,144. Pour bien apprécier la 

différence qui existe entre ces rapports, il faudrait connaître quel a 

été, pendant ces dernières années, l'accroissement de la population. 

Le rapport du nombre des accusés à la population a continué à pré-

senter, d 'un département à l 'autre, de très grandes différences. C'est 

toujours dans le département de la Seine que le nombre des accusés a 

été le plus considérable relativement à la population. En 1840, on y 

trouve 1 accusé sur 1,245 habitans. Les départemens qui comptent 8[ 

plus grand nombre proportionnel d 'accusés après celui de la Seine, sont: 

'e Haut-Rhin, 1 accusé sur 2,014 habitans; la Seine-Inférieure, 1 sur 

2 030 ; les Pyrénées-Orientales, 1 sur 2,080; la Corse, 1 sur 2,121; la. 

Vienne, 1 sur 2,182, 

Le département de l 'Isère est celui qui, en 1840, présente le nom-

bre proportionnel d 'accusés le moins élevé; il n'a eu qu'un accusé sur 

13,037 habitans; après lui viennent la Creuse, qui a eu 1 accusé sur 

•W>9 habitans ; l 'Ain, 1 sur 8,877 ; les Hautes-Pyrénées, 1 sur 8,720 ; 

'a Haute-Saône, 1 sur 8,373; le Jura,l sur 8,253. 

Parmi les départemens qu'on vient d 'énumérer, il en est quelques-

uns dont la position, sous ce rapport, est à peu près la même chaque 

année; mais, pour les autres, leur situation en 1840 est tout à fait ac-
cidentelle. 

2,108 accusés étaient poursuivis pour des crimes contre les personnes, 

|t 6,11 81 pour des crimes contre les propriétés. Les premiers forment 

y centièmes du nombre total, et les derniers 74 centièmes. Ces propor-

«ons étaient de 28 et 72 en 1839 ; de 27 et 73 en 1858. 
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Quelques-uns des crimes contre les personnes sont presque exclusi-

vement commis par les femmes : ce sont les infanticides, les avortemens, 

les suppressions d'enfans. Sur 205 accusés de ces trois espèces de cri mes 

poursuivis en 1840, 184 étaient des femmes. Parmi les autres attentats 

contre les personnes, le crime d'empoisonnement est le seul qui ait été 

commis plus souvent par des femmes que par des hommes. Sur 46 ac-

cusés de cette espèce de crime, on compte 24 femmes. 

Parmi les crimes contre les propriétés, ceux qui sont commis le plus 

fréquemment par les femmes sont les vols domestiques. Le rapport des 

femmes aux hommes relativement anx crimes de cette nature est de 54 

sur 100, tandis qu'il est de 15 sur 100 seulement pour les autres crimes 

contre les propriétés. 

Si le nombre proportionnel des hommes et des femmes accusés dif-

fère suivant la nature des crimes, il ne varie pas moins suivant les dé-

partemens. Dans la Corse, le nombre des femmes accusées est toujours 

très-restreint. En 1840, sur 100 accusés, on n'y compte que 4 femmes; il 

y en a 6 sur 100 dans Lot-et-Garonne, 7 dans l'Aveyron, 8 dans l'Ardèche 

et les Hautes-Alpes, 9 dans le Lot, la Drôme et les Pyrénées-Orientales. 

Dans d'autres départemens, au contraire, le nombre proportionnel des 

femmes accusées est très élevé : ainsi il est de 52 sur 100 dans le Pas-

de-Calais, de 51 dans la Manche, de 50 dans la Haute-Vienne, de 29 

dans la Creuse, de 27 dans le Cher, et de 26 dans la Nièvre. 

Age des accusés. — Sons le rapport de l'âge, les accusés se classent 

de la manière suivante : 86 étaient âgés de moins de 16 ans; 1,580, de 

16 à 21 ans; 1,526, de 21 à 25 ans; 1,545, de 25 à 30 ans; 2,107, de 50 

à 40 ans; 1,245, de 40 à 50 ans; 495, de 50 à 60 ans; 185, de 60 à 70 ans; 

et 59, de plus de 70 ans. 

Parmi les accusés âgés de moins de 16 ans, 2 n'avaient pas atteint 

leur 10
e
 année; 1 était dans sa 11

e
; 4 dans leur 12

e
: 5 dans leur 15«; 11 

dans leur 14e ; 20 dans leur 15e ; 45 dans leur 16e . 

■Sur un nombre moyen de 100 hommes accusés jugés en 1840, 18 

étaient âgés de moins de 21 ans; sur 100 femmes accusées, 15 seulement 

n'avaient pas atteint leur 21 e aunée. 

^État civil des condamnés.— La nature des crimes varie suivant les 

âges dans des proportions qui se reproduisent régulièrement chaque an-

née. Ainsi, sur 100 accusés de moins de ving-et-un ans, 18 seulement 

étaient poursuivis pour des crimes contre les personnes : sur 100 accu-

sés âgés de plus de cinquante-cinq ans, 35, presque le double, étaient 

accusés de crimes semblables. 

Parmi les 8,226 accusés, 4665 (0,57) étaient célibataires ; 3,159 (0,59) 

étaient mariés ; 556 (0,04) vivaient dans la veuvage. Parmi les accusés 

mariés, 2,599 (0,85) avaient des enfans; 560 (0,17) n'en avaient pas. 

Le nombre proportionnel des femmes était de 17 sur 100 parmi les ac-

cusés célibataires ; de 0,15 parmi les accusés célibataires ; de 0,15 parmi 

les accusés mariés ; et de 0,58 parmi les accusés vivant dans le veuvage. 

Il a été constaté pour 170 accusés qu'ils étaient enfans naturels ; pour 

159, qu'ils appartenaient à des familles dont quelques membres avaient 

été précédemtnentl'abjet de poursuites judiciaires; et pour 419 enfin, 

qu'ils vivaient dans le concubinage ou qu'ils étaient d'une immoralité 

notoire. Ces 419 derniers sont, au nombre total des accusés, dans le 

rapport de 5 sur 100. Pour les femmes considérées isolément, le rap-

port est de 25 sur 100, sans y comprendre les accusées d'infanticide, 

dont la co-iduite n'vait pas donné lieu à des reproches avant le fait qui 

a motivé leur mise en accusation. 

Domicile. — 5,592 accusés (0,68) appartenaient par la naissance et 

le domicile au département dans lequel ils ont été jugés. 88 (0,01), nés 

dans ce département l'avaient quitté pour aller demeurer dans un au-

tre; 1,478 (0,18), domiciliés dans ce département, étaient nés dans un 

autre; 1,068 (0,15) n'appartenaient ni par la naissance, ni par le domi-

cile, au département dans lequel ils ont été jugés. Parmi ces derniers, 

296 étaient sans asile, et 297 étaient étrangers à la Erance. 

Sur les 7,900 accusés qui avaient un domicile connu, 4,860 (0,62) 

demeuraient dans des communes rurales, et 5,040 (0,58) habitaient des 

communes urbaines. 

Professions.—Sous le rapport des professions, les accusés sont distri-

bués en 50 catégories, groupées en 9 classes, suivant l'analogie que pré-

sentent entre elles les diverses professions. La première classe est celle 

des individus occupés habituellement à l'exploitation du sol, tels que les 

laboureurs, journaliers, bâcherons, terrassiers, mineurs, bergers, etc. 

Cette classe est la plus nombreuse : elle comprend 5,041 accusés, c'est-

à dire 57 centièmes du nombre total. 

Les deuxième, troisième et quatrième classes, dans lesquelles sont ran-

gés les individus appliqués auxdiverses industries qui ont pour objetde 

mettreen œuvre les produits du sol, renferment 2,721 accusé*, 55 cen-

tièmes du nombre total. 

La cinquième classe est formée des accusés qui étaient oecupés du 

commerce. Ces accusés sont au nombre de 559, 7 p. 100 du nombre 

total. 

Les mariniers, voituriers, commissionnaires, et en général tous ceux 

qui s'occupaient des transports, forment la sixième classe des accusés; 
leur nombre est de 350. 

La septième classe, divisée en deux sections, comprend : d'une part, 

134 accusés cabaretiers, logeurs, aubergistes, cafetiers; de l'autre, 580 
domestiques attachés à la personne. 

La huitième classe embrasse les accusés qui exerçaient des professions 

libérales ou qui vivaient de leur revenu; ils sont au nombre de 419. 

La neuvième et dernière classe est composée des gens sans aveu : 

mendians, vagabonds, contrebandiers , filles publiques; elle renferme 

442 accusés, 5 centièmesdu nombre total. 

Sur 100 accusés appartenant aux professions libérales (8
e
 classe), 36 

sur 100 (plus du tiers) étaient poursuivis pour des crimes contre les per-

sonnes; cette proportion est de 34 sur cent pour les accusés de la pre-

mière classe, ceux qui sont attachés à l'exploitation du sol; de 32 sur 

100 pour les aubergistes, cabaretiers, logeurs, etc.; de 23 sur 100 pour 

les artisans et ouvriers de toute espèce des deuxième, troisième et qua-

trième classes; de 20 sur 100 pour les mariniers, voituriers, rouliers, 

etc.; de 15 sur 100' pour les accusés de la neuvième classe ou les gens 

sans aveu; de 15 sur 100 pour les accusés de la cinquième classe, mar-

chands, commerçans, etc.; enfin de 12 sur 100 pour les domestiques at-

tachés à la personne. 

Degré d'instruction.— Sur les 8,226 accusés, 4,627 (0,56) étaient com-

plètement illettrés; 2,857 (0,55) savaient lire et écrire imparfaitement; 

605 (0,07) possédaient ces connaissances de manière à pouvoir en tirer 

parti,- et 157 (0,02) avaient reçu dans les collèges ou dans d'autres éta-

blissemens un degré d'instruction supérieure. La proportion des accu-

sés illettrés était la même en 1858 et en 1859. Parmi les femmes qui 

ont été jugées par les Cours d'assises, en 1840, il y en avait 75 sur 100 

ne sachant ni lire ni écrire. 

Le nombre des accusés illettrés diffère suivant les départemens. 

Dans 21 départemens, le nombre des accusés sachant au moins lire 

excédait celui des accusés qui ne le savaient pas; ces départemens sont 

ceux de l'Oise, du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône, du Haut et du 

Bas-Rhin, de la Corse, de la Côte-d'Or, de la Haute-Marne, des Hautes-

Alpes, delà Drôme, de l'Ain, de la Moselle, de la Meurthe, de la Meuse, 

des Vosges, du Gard, de la Lozère, de la Marne, de la Seine et de Seine-

et-Oise. Dans deux de ces départemens, ceux du Doubset du Haut-Rhin, 

la proportion des accusés qui savaient au moins lire s'élevait à 77 sur 100-. 

Dans 16 autres départemens, la proportion des accusés sachant au 

moins lire n'atteignait pas le quart du nombre total. Ces départemens 

sont le Lot, la Sarthe, la Dordogne, le Cher, la Creuse, la Haute-Vienne, 

l'Aude, les Landes, les Basses-Pyrénées, les Deux-Sèvres, la Vienne, les 

Côtes-du-Nord, le Finistère, le Morbihan, l'Allier et Tarn-et Garonne. 

Condamnations, — Sur les 8,226 accusés traduits, en 1840, devant 

les Cours d'assises, 2,750 ont été acquittés ; 5,476 ont été condamnés, sa-

voir: 51 à mort, 185 aux travaux forcés à perpétuité, 1,056 aux tra-

vaux forcés à temps, 1,052 à la réclusion, 2 à la dégradation civique et 

à l'emprisonnement, 2,520 à plus d'un an d'emprisonnement, 589 à 

moins d'un an, et 9 à l'amende seulement. Enfin, 52 enfans, acquittés 

comme ayant agi sans discernement, ont été envoyés dans des maisons 

de correction. 

Les condamnations à mort avaient été moins nombreuses en 1859 

qu'elles ne l'ont été en 1840 ; sur les 51 accusés condamné», dans cette 

dernière année, à la peine capitale, 45 ont été exécutés , les 6 autres ont 

vu commuer leur peine en travaux forcés à perpétuité. 3 des condamnés 

à mort qui ont été exécutés ne s'étaient pas pourvus en cassation. 

On a constaté une augmentation assez marquée, pendant l'année 1840, 

dans le nombre des condamnations à des peines afflictives et infaman-

tes. Sur 100 accusés déclaras coupables par le jury, il y en a eu 43 con-

damnés à des peines de cette nature, et 57 seulement l'ont été à des pei-

nes correctionnelles. En 1859 et 1858, ces proportions étaient de 40 sur 

100 pour les peines afflictives et infamantes, et de 60 sur 100 pour le» 

peines correctionnelles. 

Acquittement. — Le nombre proportionnel des acquittemens a dimi-

nué en même temps que celui des condamnations à des peines afflicti-

ves et infamantes éprouvait une augmentation.il n'y a eu que 33 ac-

quittés sur 100 accusés, taudis qu'on en comptait 57, 36 et 35surl00 

en 1837, 1858 et 1859. 

Enfin, parmi les peines correctionnelles prononcées, il y en a eu un 

moins grand nombre d'une courte durée. En 1858 et 1839, sur 100 con-

damnés à l'emprisonnement, 22 n'avaient eu à subir qu'un an ou moins 

de détention; en 1840 la proportion est de 18 seulement. 

Cette modification dans la répression est digne de remarque. Elle at-

teste à la fois de la part des magistrats plus de soin dans la poursuite 

et la constatation des crimes; de la part du jury plus de fermeté dans 

l'accomplissement de ses devoirs; de la part des Cours d'assises, anfin, 

plus de sévérité dans l'application des peines. 

Circonstances atténuantes. — 4,524 accusés ont été déclarés coupables 

de crimes, et le jury a reconnu qu'il existait des circonstances atténuan-

tes en faveur de 3,107 (0,69). La proportion avait été de 0,70 en 1839; 

0,69 en 1838, 1837 et 1836; 0,62 en 1853; 0,50 en 1834; 0,59 en 1833. 

Nous publierons la suite de ce document. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre des requêtes ). 

( Présidence de M. Zangiacomi père. ) 

Audience du 29 juin. 

TRANSACTION. — INTERPRÉTATION. — POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE DES JL'GKS 

DU FOND. 

Ni l'article 2052 du Code civil qui attribue à la transaction l'autorité 

de la chose jugée, ni les arliclesMiS et 2049 du même Code qui res-

treignent ses effets au différend qui en a été l'objet, ne font obstacle à 

ce que le juge du font devant lequel s'agite une question née de 

l'interprétation de ta clause d'une transaction n'en détermine le sent 

et la portée par l'appréciation souveraine, soit de l'intention qui a 

présidé à l'acte, soit des faits et des actes qui se rattachent à la clause 

litigieuse Dans ce cas, la restriction ou l'extension donnée à celte 

clause ne peuvent constituer une violation delà loi sur la matière. 

Cette décision est conforme à la jurisprudence de la chambre des re-

quêtes, et n'est pas en opposition avec l'arrêt Rancès de 1832, ni avec 

ceux des 21 janvier 1835 et 6 juillet 1836 qu'on invoquait dans l'es-
pèce. 

La section du Berval et le sieur Damainville avaient transigé, en 

1829, Èur un différend qui avait pour objet de faire décider à qui de la 

commune ou du sieur Damainville devaient appartenir les marais du 
Berval et de Poudron. 

Par suite de cette transaction, la commune fut reconnue propriétaire 

de la moitié des marais litigieux, et l'autre moitié fut attribuée au sieur 
Damainville. 

Une expertise fut ordonnée pour fixer la délimitation des deux pro-

priétés. L'opération reçut son exécution; mais les parties ne tardèrent 

pas à rentrer dans la lice judiciaire, à 1 occasion du marais de Lauval. 

Ce marais, quoique non compris nominativement dans la transaction de 

1829, en avait-il cependaut fait partie ? Le sieur Damainville soutenait 

l'affirmative, et réclamait, en conséquence, une partie de cette propriété. 

La commune de Berval prétendait, au contraire, que le marais dont il 

s'agit n'avait jamais fait l'objet de la transaction, et elle soutenait en 
être restée propriétaire exclusive. 

Le Tribunal de Senlis, par jugement qui fut confirmé plus tard par 

la Cour royale d'Amiens, décida que le marais de Lauval était entré 

dans la transaction de 1829. Il se fonda, à cet égard, sur l'intention qui 

avait présidé à cet acte, et sur les faits et les actes qui lui parurent jus-
tifier cette intention. 

Le pourvoi contre l'arrêt de la Cour royale d'Amiens reposait sur la 
violation des articles 2048 et 2049 du Code civil, en ce que la Cour 

royale avait jugé que la transaction de 1829 embrassait le marais dm 

Lauval, alors que ce marais n'y avait pas figuré , et que l'arrangement 

intervenu entre les parties n'eût porté limitativement que sur les ma-

rais du Berval et de Poudron. Le différend auquel la transaction avait 

mis fin n'avait existé, disait-on, que relativement à ces deux derniers 

marais. On avait donc étendu la transaction à un objet autre que celui 

auquel elle s'appliquait, extension formellement prohibée par les arti-

cles précités. 

Ce moyen, plaidé par M
e
 Godard-Saponay, a été combattu par l«s 

conclusions de M. l'avocat-général Delangle, et rejeté par l'arrêt qui 
suit : 

« Sur le premier moyen, 

» Attendu que s'il est posé en principe par l'article 2032 du Code civil 

que les transactions ont entre les parties l'autorité de la chose jugée en 



dernier ressort, il appartient toujours aux juges de la cause, en appré-

ciant l'ensemble des clauses, des faits et des actes, et en interprétant les 

intentions présumées des parties, de déterminer ce qui est réellement 

renfermé dans la transaction à laquelle s'attache l'autorité de la chose 

i
u

8
ée

; , . , . 
» Attendu qu'il est vrai que la loi a tait, à l'égard de la transaction, 

ce qu'elle n'avait pas fait en général à l'égard des autres contrats; que, 

ne se buwiant pas, en eil'et, à fixer les caractères essentiels qui consti-

tuent cette convention, elle a pris soin de définir quelques-unes des 

clauses qu'elle peut comporter, de les caractériser, demies spécialiser, et 

d'en déterminer les conséquences avec une rigoureuse précision en tra-

çant ainsi aux Tribunaux des règles dont il ne leur est pas permis de 

s'écarter; 

» Mais, attendu d'un autre côté, qu'il arrive souvent que les clauses 

d'une transaction ne deviennent litigieuses qu'à l'occasion de certains 

faits ou de certains actes dont l'interprétation doit avoir pour effet, non 

de caractériser ces clauses, mais d'en étendre ou d'en restreindre la por-
tée; 

- Qu'en pareil cas, on ne saurait refuser aux juges du fait le pouvoir 

d'apprécier souverainement les faits et les actes qui leur sont soumis, 

et de les appliquer avec la même indépendance aux clauses delà trans-

action dont ils ont pour objet de déterminer le sens et la portée; 

• Attendu que les articles 2048 et 2049 du Code civil, spécialement 

invoqués par le demandeur, ne pourraient avoir été violes qu'autant 

que l'arrêt attaqué aurait étendu la transaction dont il s'agit au-delà de 

son objet reconnu, c'est-à-dire au-delà du différend qu'elle était destinée 

à régler; mais que les termes mêmes dans lesquels la cause s'est présentée 

en appel et a été jugée par la Cour royale, ne sauraient autoriser un re-

reil reproche; qu'en effet l'arrêt attaqué, loin d'étendre ni d'appliquer la 

transaction à un atître différend que celui qui s'y trouvait compris, s'est 

borné, en appréciant les titres, les faits, les plans et les documens divers 

produits par les parties, et même en interprétant leurs intentions pré-

sumées, a décidé que l'une des clauses de cette transaction s'appliquait 

aux portions de terrain réclamées par le sieur Damainville; que, sous ce 

rapport, l'arrêt attaqué a été rendu dans les limites du pouvoir discré-

tionnaire attribué par la loi ai4x Cours royales, et ne saurait alors être 

soumis à la révision de la Cour de cassation; 

» Rejette, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle ). 

( Présidence de M. le comte de Rastard.) 

Audience du 18 juin. 

ADMINISTRATION DES POSTES. — TRANSPORT DE LETTRES. — PRÉrOSÉS DE 

L 'OCTROI. — PROCÈS -VERBAUX DE CONTRAVENTION. — AFFIRMATION. 

Les préposés de l'octroi ont qualité pour constater les contraventions à 

l'arrêté du 27 prairial an IX sur te transport des lettres, et les pro-

cès-verbaux qu'ils dressent en cette matière ne sont point assujélis à 

' l'affirmation. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant, intervenu sur le pourvoi du procureur" 

général à la Cour royale d'Orléans, contre un arrêt de cette Cour) 

chambre des appels de police correctionnelle, du 17 février dernier; 

rendu en faveur de Paul Perrigault, voiturier, et Sylvain Clavier, com-

missionnaire : 

€ Ouï le rapport fait par M. de Crouseilhes, conseiller, e^ les conclu, 
sions de M. Quesnault, avocat-général; 

» Vu l'article 3 de l'arrêté du 27 prairial an IX, portant que les direc-

teurs, contrôleurs et inspecteurs des postes; les employés des douanes 

aux frontières et la gendarmerie nationale, sont autorisés à faire ou 

faire faire toutes perquisitions et saisies sur les messagers, etc. 

» Vu l'article 156 de la loi du 17 mai 1809, d'après lequel les pré-

posés de l'octroi doivent concourir à la répression et à la découverte des 

délits de police lorsqu'ils en sont requis ; 

» Vu pareillement l'article 8 de la loi du 27 frimaire an VIII, portant 

que les procès-verbaux des employés de l'octroi constatant la fraude 

seront affirmés devant le juge, de paix dans les vingt-quatre heures de 

leur date sous peine de nullité, et qu'ils feront foi en justice jusqu'à 
inscription de faux ; 1 

» Attendu que le motif sur lequel s'est principalement fondé l'arrêt at 

taqué pour renvoyer les prévenus de la plainte repose sur cette considé-

ration : qu'aux termes delà disposition de la loi de l'an VIII, qui vient 

d'être citée, le procès-verbal base delà poursuite ayant été rédigé par 

des employés de l'octroi, devait être affirmé sous peine de nullité, et 
n'était cependant pas revêtu de cette formalité; 

» Attendu que les employés des octrois comme les préposés des diver-

ses autres administrations chargés aussi de constater les contraventions 

en matière de transport de lettres, procèdent en des qualités différentes, 

selon qu'ils constatent les contraventions relatives au transport des let-

tres ou les infractions aux lois et règlemens pour l'exécution desquels ils 
sont particulièrement institués; 

» Que les lois et règlemens déterminent les diverses formalités aux-

quelles sont assujétis les procès-verbaux des divers employés, selon les 

diverses matières touchant lesquelles ils interviennent ; 

» Que, d'après la loi du 27 frimaire an VIII, les employés de l'octroi, 

lorsqu'ils constatent des fraudes commises en matière d'octroi, rédigent 

des procès-verbaux qui font foi jusqu'à inscription de faux, après qu'ils 
ont été régulièrement affirmés ; 

» Attendu que lorsqu'il s'agit de contraventions aux règlemens sur 

les postes, il faut se référer aux règles particulières posées pour la con-

statation de cette nature de contravention ; 

» Attendu que l'arrêté du 27 prairial an IX, après avoir appelé les pré-

fets et sous-préfets, les officiers de police, les gendarmes, etc., à concou-

rir à l'exécution des règlemens sur les postes, détermine en l'article 5 

certaines formalités relatives aux procès-verbaux qui constateront les 
transports illégaux de lettres; qu'aucune de ces dispositions n'assujétit 

ces procès-verbaux à la nécessité de l'affirmation et ne leur donne foi jus 

«qu 'à inscription de faux; que, dès lors, les préposés de l'octroi ne sont 

pas assujétis à affirmer les procès-verbaux qu'ils dressent en matière de 

contravention aux lois et règlemens sur les postes; 

» Attendu que dans l'espèce un procès-verbal régulier dressé par un 

employé de l'octroi de Bourges constate que Périgault (qui conduisait 

deux voitures de roulage pour compte du sieur Clavier, et que l'arrêt 

attaqué qualifie voiturier) transportait en fraude deux lettres cachetées; 

» Qu'il avait encouru dès lors les peines prononcées par l'artic'eS de 

l'arrêté du 27 prairial an IX; que néanmoins la Cour royale d'Orléans 

l'a renvoyédela plainte, parle motif surtout que le procès-verbal de 

'employé de l'octroi n'était pas affirmé, conformément à la loi du 27 fri-

maire au VIII, en quoi cet arrêt a faussement appliqué ladite loi du 27 

frimaire an VIII et violé l'article 5 de la loi du 27 prairial an IX ; 

• Par ces motifs, la Cour casse et annule... » 

COUR D'ASSISES» DE LA CORSE ( Bastia ). 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. JOURDAN. — Audiences des 3, 4, 6, 7. 8 et 9 juin. 

AFFAIRE SEBASTIANI. — VERDICT . (Voir la Gazette des Tribunaux des 

9 et 10 juillet.) 

On continue l'audition des témoins. 

Sébastien Sebastiani, adjoint municipal, se rendant à sa campagne, a 

entendu les coups de feu qui ont frappé B. Sebastiani. Il a rencontré 

un certain Mattei, qui a prétendu avoir vu les assassins, mais qui a re-

fusé de les nommer. On a reconnu que ce Mattei mentait: à la place où 

il prétendait être, il n'a pu reconnaître les assassins. Un certain Marc 

Angeli a trouvé, dit le témoin, dans le lieu où les assassins s'étaient em 

busqués, un morceau de percaline qui probablement avait contenu la/ 

rotulre avec laquelle l'un des assassins s'était noirci le visage. 
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M. Mari, juge de paix à Porta, rapporte également cette circonstance. 

M. Alessandri, curé à Porta, connaissait les bons rapports qui existaient 

entre le défunt et M. le provicaire. Ils ont parlé ensemble des intentions 

de B. Sebastiani à l'égard de ses petits-fils. 

Ou appelle M. Hyacinthe Casablanca, receveur de l'enregistrement, 

neveu à la mode de Bretagne du défunt. Il n'a jamais dit à Campana 

que B. Sebastiani dut aller à Bastia pour faire son testament. Campana, 

immédiatement confronté avec le témoin, soutient le contraire. M. le 

piésident, attendu la fausseté présumée de sa déposition, fait mettre Cam-

pana en état d'arrestation. 

Casanova : Je déclare, comme j'ai toujours déclaré, que B. Sebastiani 

ne m'a jamais dit qu'il voulût faire son testament ; je suis persuadé, au 

contraire, qu'il ne voulait point en faire, car il espérait que sa femme 

ne tarderait pas à mourir, et qu'iî pourrait se remarier et avoir peut-
être un héritier. 

M. Casabianca, juge de paix, demande la parole. « J'ai oublié, dit-il, 

de vous parler de cette circonstance qui me paraît très très importante. 

B. Sebastiani me faisait souvent comprendre qu'il ne désespérait pas d'a-

voir un héritier. Il disait : c Ma femme est vieille, et je serais encore bon 

pour me marier... Ma femme pourrait mourir, etc. » Il croyait qu'il vi-

vrait au moins cent ans. De là je conclus que peut-être n'avait-il pas 

l'intention de tester à cette époque. 

M. le président : Ce que vous dites là contredit ce que vous avez dit 

d'abord, car si Sebastiani ne voulait pas faire de testament, les Morati 

n'avaient pas d'intérêt à l'assassiner. 

M. Casabianca : Aussi je ne prétends pas que les Morati soient cou-

pables: ce n'est qu'un soupçon, fondé surtontsur ce billet de 1,000 francs 

donné à Graziani et à Casabianca. 

lîaffaelli, cultivateur à Porta, quelques jours avant la mort de Sebas-

tiani, rencontra Membriani, qui lui dit que Dominique Morati était 

monté contre son beau-père. La meunière de Pieroni lui avait racon-

té que Dominique Morati ayant rencontré un homme de Porta, lui avait 

dit : » Est-ce qu'il vit toujours ce vaurien de Barthélémy? Si je vais à 

Porta, je l'étrangle. » 

Le témoin est immédiatement confronté avec Membriani, qui confirme 

sa déposition, sauf quelques circonstances sans importanoe. 

M. te président : Eh bien ! je vous dis que vous mentez. Nous allons 

entendre la meunière, la femme Pieroni. 

La femme Pieroni contredit formellement cette double déposition. Une 

vive discussion s'engage entre ces trois témoins. Chacun d'eux soutient 

son dire. 

M. le président, aux témoins Raffaelli et Membriani : Taisez-vous ; 

nous savons assez à quoi nous en tenir. Je vais vous expliquer, moi, 

pourquoi vous venez ici faire un faux témoignage : vous êtes païens de 

Vincent Acquatella; Acquatella est l'ennemi du sieur Mattei ; le sieur 

Mattei est le beau-frère des Morati, et c'est pour cela que vous 

êtes venus tous les deux faire un faux témoignage. Une conduite 

aussi coupable ne peut rester impunie. M. le greffier , écrivez 

Attendu que la déposition des témoins Raffaelli et Membria 

ni nous paraît fausse , nous ordonnons que ces deux témoins 

soient mis en état d'arrestation. > Gendarmes, emparez vous de ces 

deux hommes. 

M. le président ordonne qu'en vertu de son pouvoir discrétionnaire le 

sieur Mattei sera entendu pour fournir des renseignemens à la justice 

M. le président : Monsieur Mattei, veuillez-nous faire connaître s'i 

par 

existe une inimitié entre vous et la famille Acquatella. 

M. Mattei : Ce que je puis dire, c'est que mon père a été tué 

Vincent Acquatella. Mon père était oncle-germain des Morati. 

M. le président : C'est ici que j'ai vu la source du faux témoignage. 

M. Jacques Gregori, président du Tribunal de commerce de Bastia, 

donne de bons renseignemens sur la solvabilité de Charles Morati. « Je 

ne lui aurais pas, dit-il, fait faire antichambre pour lui prêter 20,000 

francs s'il me les avait demandés. J 

Les défenseurs font observer que Charles Morati, jouissant d'un pareil 

crédit, n'aurait pas eu besoin de souscrire une billet de 1,000 francs 

pour soudoyer des assassins. 

M. Pierre Raffaelli, curé à Borgo, sait que Charles Morati était très 

content de son beau-père. Il fit lire au témoin une lettre de M. le provi-

caire, qui lui annonçait que Barthélémy voulait donner une dot à Louise 

et avantager l'un de ses fils. 

©rsini Marchand, demeurant à Campile : Un jour l'accusé Casa-

bianca me présenta une lettre de change de 1,000 francs signée par 

Charles Morati. Il me demanda un à-compte de 400 francs, la lettre de 

change n'étant payable que dans six mois. Il me dit : « Je n'aimerais 

pas qu'on sût que j'ai négocié cet effet; mais si vous doutiez de la si-

gnature, votre confrère Agostino pourra voub affirmer qu'elle est bien 
du sieur Charles Morati. • 

D. Qu'avez-vous induit de la recommandation que vous fit Casabian-

ca de ne pas publier qu'il avait négocié cet effet? — R. Comme Casa-

blanca a des dettes, je m'imaginai qu'il ne voulait pas que ses créan-
ciers eussent connaissance de cette lettre dechange. 

qu'on lui avait même offert une somme d'argent s'il voulait commettre 
ce crime. 

M. leprésident : Vous êtes en contradiction avec votre neveu Nico-

las Doria sur un point très essentiel : c'est que votre neveu prétend 

qu'il n'a vu le bandit Santucci qu'après l'assassinat, et que ce n'est que 

parce que le bandit sut qu'on voulait mettre ce crime sur son compte 

qu'il aurait révélé cette circonstance ; tandis que, d'après vous, ce serait 

avant l'assassinat que votre neveu aurait reçu cette confidence du ban-

dit Santucci. Comment expliquez-vous cette contradiction ? —. R. On 

aura mal compris mon neveu, ou bien il n'a pas las souvenirs bien fidè-
les. 

Le jeune Nicolas Doria confime la déposition de son oncle. S'il a dit 

dans sa déposition écrite que Sautucci lui avait fait sa confidence après 

l'assassinat, c'est qu'il s'est trompé. M. le président, qui voit dans cette 

variation un faux témoignage fait arrêter le jeune Doria. 

M. le président ordonne qu'on amène,le bandit Santucci. A ce nomehacun 

se lève pourvoir cet homme déjà flétripar la justice et qui joue un si 
grand rôle dans cette cause. C'est un homme d'une taille moyenne; ses 

épaulessontearrées, ses jambes courtes et grosses,satête large, et couverte 

d'épais cheveux noirs. Les traits saillans de sa figure, une barbe épaisse 

et un œil borgne, donnent à sa physionomie un aspect sinistre. Il s'a-

vance d'un air calme, et ne paraît nullement étonné d'être l'objet de 

tous les regards. Deux gendarmes sont à ses côtés. Il déclare s'appeler 

Santucci, Pierre-Paul (de Porta), âgé de trente-cinq ans, condamné à 

dix ans de réclusion pour meurtre. « J'ai, dit-il, été condamné à dix ans 

de réclusion pour avoir donné la mort à l'amant de ma sœur, chacun le 

sait, et je ne me crois pas déshonoeé pour cela. Que ma déposition vous 

inspire confiance, oui ou non, peu m'importe. » Il fait alors un récit 

semblable à celui de Nicolas Doria, et prétend que c'est avant l'assassi-

nat qu'il a eu cet entretien avec Nicolas Doria. Malgré les observations de 

M. le président, il persiste dans cette déclaration. M. le président le ren 

voie en lui disant : « Santucci, je ne puis rien sur vous ; allez. i 

Santucci, père du bandit Santucci : Tout ce que je puis dire, c'est 

que le sieur Charles Morati a fait proposer à mon fils et m'a proposé de 

fournir à mon fils les moyens de s'embarquer. 

M. leprésident ; Votre fils a déclaré que jamais on ne lui a fait cette 
proposition. 

Ventura, tenant auberge à Bastia, dépose que l'accusé Graziani venait 

souvent chez lui. Il vivait avec une extrême sobriété. 

. Malfetta, aubergiste, fait à l'égard de l'accusé Casabianca une déposi-

tion semblable. Les repas de Casabianca se composaient d'une soupe, 

d 'un peu d'huile et de quelques oignons. 

Un des défenseurs : Et voilà les sicaires auxquels on aurait jeté l'or à 
pleines mains... 

M. Gnëlan Doria, desservant d'Ustana : Lorsque mon neveu Santuc-

ci était bandit, il vint un jour me dire que Thomas Vincenti lui avait 

dit qu 'une forte somme d'argent était promise à celui qui tuerait B. Se-

bastiani. Santucci refusa ses offres. C'est le lendemain de l'événement 

que Santucci lui fit cette confidence. 

M, le président fait ressortir IOT circonstaneçj qui doivent faire sus" 

pecter cette déposition. « Comment se fait-il, dit ce magistrat, que M 1 
desservant n'ait pas parlé plus tôt de cette circonstance si grave ?» 

Le témoin : Quel intérêt pouvais-je avoir à faire connaître les 
bles? coup

a
. 

M. le président : Comment, Monsieur ! et l'intérêt de la société et r-

lui de la justice ! Quel intérêt, lorque quatre hommes sont emprisonn 

sous le poids d'une accusation capitale ! Par respect pour l'habit n|
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vous portez, je me vois forcé de vous renvoyer à votre plaçe. "
 6 

On passe à l'audition des témoins tendant à établir l'alibi de Casabia 

ca. D" 

Marie Madiani ne se rappelle pas si dans la nuit du 4 avril Casabian 

ca a couché dans sa maison. 

M. leprésident : Casabianca, si vous êtes coupable on comprend 

vous n'ayez pas couché à Lucciana, parce qu'il vous^ fallait arri\-
er 

bon matin sur le lieu du crime. — R. J'ai couché à Lucciana dans 1 

nuit du 4; j'en suis reparti le matin de bonne heure pour me rend 

à Vignale, qui n'est qu'à une heure et demie de distance de LucciaJ
6 

Luccioni Barthélémy: Dans la matinée du 5 avril, vers les huï 

heures, je suis passé devant la vigne de Casabianca, je ne l'y ai pas vu 

bien qu'il prétende qu'il était dans sa vigne.
 h u
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D. Vous avez déposé neuf mois après, comment avez-vous pu
 Vou 

rappeler que le 5 avril Casabianca n'était pas dans sa vigne? D'ailleurs 1 

peut y être allé quelques minutes après que vous êtes passé. 

Un des défenseurs : N'y a-t-il pas inimitié capitale entre le témoin et 

Casabianca? le frère du témoin n'a-t-il pas tué la demoiselle Canacci 

nièce de Casabianca? — R. Ceci est vrai, et mon frère a été condamné 
aux travaux forcés à perpétuité. 

Luccioni-Ange Mathieu, allié au degré de cousin de Casabianca • 

Tout le monde a été surpris de l'arrestation de Casabianca, car chacun 

sait que, dans la matinée du 5, Casabianca a été vu dans sa vigne oc-
cupé à travailler. 

D'autres témoins viennent faire la même déposition. 

M. le président annonce que l'on va passer à l'audition des témoins 
de visu. 

Pierre Mari : Au bruit de l'explosion, j'accourus auprès du blessé 

Il me dit qu'il n'avait pas reconnu ses assassins. Jean Savery, gendre par 

alliance de B. Sebastiani, qui était accouru avant moi, nous donna le 

signalement des assassins, qu'il avait vus de très près. Il se mit à leur 

poursuite, mais, ne se voyant pas secondé, il revint sur ses pas. 

Erançois Mari fait une déposition semblable. 

On appelle le témoin Jean Savery. La déposition de ce témoin, quia 

vu de près les assassins, est attendue avec anxiété. 

M. le président, après avoir reçu son ser ment et lui en avoir fâit sentir 

toute la sainteté, l'invite à déposer. « Songez, lui dit ce magistrat, que 

votre déposition est la plus importante de toutes. Qu'elle soit contraire 

ou favorable aux accusés, qu'elle soit l'expression de la pure vérité 

vous pouvez rendre à la société un immense service en lui dévoilant 

peut-être les vrais coupables. Ne craignez rien pour vous ni pour les 
vôtres. 

Le témoin : Je déposerai sans haine et sans crainte, en âme et cons-

cience, et tout ce que je dirai sera l'expression de la plus exacte vérité. 

Dans la matinée du 5 avril je me rendais dans la commune de Fienza 

vers les huit heuresdu matin. Je m'arrêtai avec les conjoints Andriani 

dans une châtaigneraie qui se trouve sur la rive droite de la rivière, en 

face de Terra-Rosa. J'entendis deux coups de feu, et j'aperçus à l'ins-

tant même sur la rive gauche deux hommes armés qui fuyaient. Je vis 

également le sieur B. Sebastiani qui tombait de cheval frappé par le 

plomb. Je tournai de nouveau mes regards vers l'endroit où étaient les 

assassins ; ils semblaient vouloir s'assurer si l'infortuné B. Sebastiani 

était mort J'étais alors à dix-huit ou vingt pas de distance d'eux. L'un 

et l'autre étaient coiffés d'un bonnet pointu dit bonnet corse, et armés 

d'un fusil. L'un était d'une taille moyenne, l'autre avait une taille très 

élevée. Le premier, armé d'un fusil simple, avait le visage presque en-

tièrement couvert par un mouchoir ; je remarquai cependant qu'il avait 

d'épais favoris noirs. Le second, dont la taille était des plus élevées, 

était armé d'un fusil à deux coups. Il avait le visage noirci, des favoris 

et un collier de barba blonde assez épaisse. Il portait un habit court, sous 

lequel j'ai cru reconnaître une veste en velours. L'autre avait une veste 

de drap corse usé. Ces habillemens de drap corse étaient usé.^ et même 

déchirés. Lorsqu'ils nous virent ils s'empressèrent de fuir. Je remarquai 

alors que l'habit court que portait le plus grand était déchiré à l'épaule, 

et que le lambeau de cet habit flottait au gré du vent. Ces deux hommes 

me parurent âgés de trente-cinq à quarante ans. Dans le but de mieux 

recueillir leurs signalemens, je m'écriai: « Ah ! les scélérats! qu'avez-

vous fait ? » Ils se retournèrent alors vers moi, et firent m ne de me cou-

cher en joue, ce que voyant je me cachai derrière un châtaignier. J'ap-

pelai les conjoints Andreani, qui se trouvaient un peu plus haut; mais 

les assassins avaient disparu. En ce moment plusieurs habitans accou-

rurent; je leur proposai d'aller à la poursuite des assassins; moi-même 

je m'élançai le premier afin de donner l'exemple. Je fus suivi par deux 

ou trois individus qui, voyant que nous étions tous sans armes, jugèrent 

plus prudent de rebrousser chemin. Le bruit se répandit aussitôt que ces 

deux assassins éfaientdes sicaires salariés; mais par qui? voilà la ques-

tion ! 

M. le président : Graziani et Casabianca, avancez ici; placez-vous en 

face du témoin.— Savery, répondez : sur votre honneur et votre con-

science, reconnaissee-vous dans ces deux hommes les assassins? 

Le témoin : J'affirme que ces deux hommes ne sont point les assas-

sins ; leur signalement ne se rapporte nullement à ceux des assassins, 

puisque le plus grand avait des favoris blonds, et que Casabianca, qui 

est le plus grand des deux accusés, a des favoris noirs; l'assassin, qui 

était d'une taille moyenne avait des favoris noirs, et celui que vous nie 

présentez, qui s'appelle, je crois, Graziani, et que je n'ai vu qu'ici pour 
la première fois, n'a que quelques poils blonds. J'ajoute que les assas; 

sins étaient d'une laideur repoussante, et que Casabianca et Graziani 

sont de beaux hommes : Graziani, surtout, a une figure si régulie^
 et 

le teint si blanc, qu'il est impossible de lui trouver quelque ressemblan-

ce avec les assassins. Je vous fais enfin observer que je connais Casa-

blanca depuis longtemps; c'est un homme que tout le monde connai . 

parce qu'en sa qualité d'agent de remplacemens militaires il P
a
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tous les pays, et si Casabianca était l'un des assassins, je l'aurais lOIW ' 

liblement reconnu. Jecrois même pouvoir assurer que les assassins a 
sont point des habitans de Porta ni de Fienza. Enfin j'affirme -de nou-

veau que Graziani et Casabianca ne sont pas les assassins. , 

Cette déposition, faite avec l'accent de la vérité, semble produire u 

forte impression. . ... 
Joseph Boerio. après avoir déposé de faits à peu près semblables, ajou < 

Le dix du mois d'avril, je me rendais au hameau de Fredolusca, 

j'habite. Arrivé au lieu dit Vetrice (il y avait déjà une demi- heure 9 

la nuit était tombée), je m'entendis appeler par mon nom; je me 

nai, et j'aperçus à ma gauche, dans un makis qui se trouve *
nT

}
e

 mi 
min qui de Bastia conduit à Porta, un homme ; je m'arrêtai. Cet nori 

vint à moi ; et à l'instant même il en survint trois autres. Le P
r 

qui m'avait abordé me dit : Est-ce toi qu'on appelle le Chef (c'est u 

briquet qui m'a été donné) ? J'hésitai un moment. Un des autres r P 

dit; Oui, c'est lui. Je dis alors que j'étais celui qu'ils paraissaient t. 

cher. Le premier me dit alors : Tu as été entendu comme temom , j..^ 

père, du moins, que tu auras dit la vérité. C'est toi qui as vu O ^ ̂  

la maisonnette du sieur B. Sebastiani deux hommes armés ;
les ,^*

 js
 mé-

connus? Je répondis que, n'ayant pas reconnu ces hommes, ] a 

claré que je ne savais pas qui ils étaient. Ils ajoutèrent.-
 As

 re
i
u
iqui 

sonne aux environs des lieux du crime ? Je répondis que non. ^s. 

me parlait ainsi m'offrit alors sa gourde en disant : Bois -
 et

 J^.yje 
C'était de l'eau-de-vie douce, et, autant qu'il me sembla, de t ea ^ 

du continent; puis ils s'en allèrent; et je regagnai a la
 lmi

^,
éta

i
e
nt 

meure sans même regarder quelle direction ils prirent, tous 

inconnus; et je n'ai jamais pu savoir qui ils étaient. _
 c

;
r
-

M. leprésident; Dans cette affaire, tout est mystère, voiia
 jce 

constance de la plus haute importance qui aurait pu m""*, le rnoia-
sur la trace des coupables ; mais il n'a pas ete possible d ottemi 

dre éclaircissement. l'occasion 
La femme Gavini, quelques jours avant 1 événement, a e"

 s
 se 

d'aller chezB. Sebastiani. Pendant qu'elle attendait, deux: nu
 &e

 ^ 

disputaient vivement dans h pièce voisine «vec B. îïeDaswu" 



eut distinguer que ces mots: Vous nous donnerez de l'argent... 
bien... « Lorsque je vis B. Sebastiani, ajoute le témoin, il me parut ti 

ou 
. tout 

bouleversé. Je voulus lui demander ce que c'était, il me dit que ce n'é-
tait rien. Quelques jouis après, vers neuf heures du soir, étant dans une 
cave deux hommes armés survinrent tout à coup. Ils me prièrent de 

remplir leur gourde de vin. Ils me dirent qu'ils fuyaient les poursuites 
de la justice. Sur mon observatiou qu'alors ils étaient bien imprudens 
de venir dans un cabaret, ils médirent qu'ils avaient une créance à tou-
cher à Porta; ils s'en allèrent. Quelques jours après, Sebastiani fut as-
sassiné. Je pensai à sa discussion a^ec deux hommes, à l'apparitiou de 
ces deux bandits, et je me dis que c'étaient peut-être bien ses assassins. » 

M. leprésident: Si cstte femme dit vrai, cette déposition est un trait 
de lumière. Femme Gaviui, le témoin Scoffei prétend que vous lui avez 
offert de l'argent, ainsi qu'à plusieurs autres personnes, pour déclarer 
avoir entendu deux bandits vous tenir le langage que vous attribuez à 
ces deux hommes. 

La femme Gavini proteste. Elle est confrontée avec Scoffei : une vive 
discussion s'engage. Chacun persiste dans sa déposition. 

Un des défenseurs : Ou a accusé les Morati d'avoir cherché à suborner 
des témoins... voulez-vous savoir de quelles infernales machinations ces 
infortunés sont victimes'?.. Ecoutez, voici une lettre adressée à une per-
sonne dont nous tairons le nom. 

Le défenseur donne lecture de cette lettre écrite par un nommé Luc-
cioni, et dans laquelle il rend compte des démarches qu'il a faites au-
près d'un témoin. Il engage la personne à laquelle il adresse ce témoin à 
employer tous les moyens possibles pour le contenter. 

La lecture de cette lettre cause une rumeur générale. Luccioni est ap-
pelé ; il balbutie et fiuil par reconnaître que c'est lui qui, en effet, a écrit 
cette lettre. Il s'excuse sur l'état d'ivresse dans lequel il était lorsqu'il 

l'a écrite. M. le président lui adresse les reproches les plus sévères. 
Charles-Ambroise Agostini: Le 18 avril, je rencontrai un certain 

Carlotto, qui m'apprit qu'on avait arrêté Dominique Morati; il ajouta 
qu'il y avait aussi un mandat contre Graziani; qu'il avait vu ce mandat 
entre les mains des voltigeurs. 11 me montra ensuite un pistolet; je lui 
demandai où il l'avait acheté, il me répondit que c'était un pistolet que 
Dominique Morati lui avait remis au moment de son arrestation. 

M. le président : Ce que le témoin dit a été en effet rapporté par Car-
lotto; mais ce Carlotto est un homme qui a la manie de bavarder et de 
dire des mensonges. Nous l'avons confronté avec les témoins, et il en ré-

sulte que tout ce qu'a dit ce Carlotto, qui du reste est l'ami des Morati, 
est faux. Vous allez l'entendre. 

Carlolto Agostini est introduit. C'est un petit bonhomme à l'air idiot. 
Il est affublé d'un long habit noir. Il salue le public. (Rire général.) 

D. Dites-nous ce que vous savez, et tâchez d« ne pas bavarder comme 
vous avez déjà fait? — R. Ce que je puis dire, c'est que j'ai rencontré 
Charles -Ambroise Agostini, que vous avez entendu ; je lui appris la 
nouvelle de l'arrestation de Dominique Morati. En avant de Porta, je 
rencontrai des voltigeurs qui avaient un papier à la main, et j'imaginai 
alors de répandre le bruit qu'il y avait un mandat contre Graziani. 

■ Charles-Ambroise me demanda de qui je tenais le pistolet que j'avais, je 
lui répondis sans réfléchir que c'était le pistolet de Dominique Morati. 
C'est par bêtise que j'ai dit tout cela. 

M. le président : Et cependant, savez-vous de quoi vous avez été 
cause avec votre bavardage? c'est que, sans vos paroles inconséquentes, 
Dominique Morati ne serait point là où vous le voyez. Ce fait, d'avoir 
fait prévenir Graziani de prendre la fuite, était pour moi la charge la 
plus accablante , je puis dire l'unique charge qui s'élevait contre Domi-
nique Morati. Aujourd'hui il est certain que tout ce que vous avez dit 
n'était qu'un tissu de faussetés, car vous n'êtes arrivé à Porta qu'à huit 
heures du matin, et Dominique Morati avait déjà été arrêté à cinq heures 
de la matinée. Les voltigeurs déclarent d'ailleurs qu'ils ont gardé Do-
minique Morati à vue, et que vous n'avez pas pu l'approcher ; il est 
donc certain que Dominique Morati n'a pu vous dire de prévenir Gra-
ziani. D'ailleurs, Dominique Morati, qui était avec ses frères et ses au-
tres parens, n'aurait pas eu besoin de recourir à eux pour faire préve-
nir Graziani qu'un mandat était lancé contre lui. Ajoutons à cela qu'il 
n'avait pas encore été lancé aucun mandat contre Graziani. Il a été eniin 
reconnu que le pistolet que vous aviez n'appartenait pas à Dominique 
Morati, puisque nous en avons trouvé le véritable propriétaire. Et pour-
quoi donc vous êtes-vous amusé à dire toutes ces bêtises, vous qui n'êtes 
point l'ennemi des Morati ? 

Le témoin : J'en ai bien du regret; mais, que voulez-vous, j'ai la ma-
nie de bavarder et d'inventer. 

Af. leprésident : Vous voyez combien cette manie peut devenir fu-
neste; tachez de vous en corriger à l'avenir. Le moyen est facile, soyez 
ami de la vérité. 

Quelques voltigeurs corses, qui ont opéré l'arrestation de Dominique 
Morati, viennent déclarer que Dominique Morati était gardé à vue, et 
qu'il n'a pu communiquer à personne, 

M. le président procède ensuite à l'audition des témoins tendant à éta-
blir l'alibi de Graziani. Tous affirment que Graziani, le matin du crime, 
se trouvait à Folca, où il se livrait à la pèche des truites. 

Tous les témoins sont entendus; l'audience est levée, et renvoyée au 
lendemain pour entendre le réquisitoire du ministère public et les plai 
doiries des avocats. 

Dès cinq heures du matin les habitans de la ville de Bastia ont été 
témoins d'un spectacle peut-être unique : on aperçut sur la grande 
route de Saint Joseph une grande masse mouvante qui s'approchait in 

sensiblement, et qui ne tarda pas à entrer dans la ville : c était la popu-
lation tout entière de Borgo, de Lucciana, et des pays environnans. In-
formés que les débats touchaient à leur fin, ils venaient assister au dé-
noûment de cette grave affaire, qui avait mis en jeu tant de passions 
Ils s'avançaient marchant par ordre et en silence, et bientôt toute cette 
masse, à laquelle se joignit aussi un grand nombre de curieux de la 
ville, stationna devant les prisons. Les accusés ne tardèrent pas à des-
cendre au milieu de la force armée ; alors par un mouvement instantané 

la foule s'ouvrit en deux rangs, et des cris de Vivent les Morati ! se fi-
rent entendre, et marchant les uns à la suite des autres ils traversèrent 
ainsi les rues que devaient parcourir les accusés pour arriver à la Cour 
d'assises, en faisant retentir les airs de leurs cris. 

L'enceinte de la Cour d'assises présenta bientôt un aspect solennel. 
IVaffluence était telle que les retardataires auxquels des places étaient 
réservées ne purent entrer. Parmi les notabilités venues pour assister à 
ces débats, on remarque la présence de M. le préfet de la Corse, arrivé 
la veille à Bastia. Le nombre des dames est encore plus considérable 
qu'aux jours précédens. Toutes les places, toutes les tribunes sont enva-
hies ; la chaire même de l'église est remplie de curieux . Un cordon de 
troupes de ligne placé devant l'estrade contient la foule qui se presse 
detous côtés. Dès que le calme est rétabli, la Cour entre en séance et les 
débats sont repris. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général. Le ministère pu-
blic soutient assez généralement l'accusation contre trois des accusés ; il 
l'a abandonnée à l'égard de Dominique Morati. Malgré le réquisitoire du 
ministère public, les débats avaient inspiré aux défenseurs une telle 
confiance, que M« Casabianca, au nom de ses confrères , a déclaré re-
noncer a la parole. 

M. le président prononce ces seules paroles : « Nous déclarons que les 
débats sont terminés, et notre résumé aussi.» 

. Lî jury entre dans la salle de ses délibérations, et en sort quelques 
instans après. 

le président : Je dois prévenir le public que, quel que soit le ver-
aict du jury, toute marque d'approbation ou d'improbation est interdi-
te, fi faut respecter la justice et le lieu où nous sommes. Monsieur le 
chef du ' 
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ont brisé ces fers que vous n'auriez jamais dù porter; et moi, au nom 
de vos compatriotes, en présence de ce Dieu de vérité qui voit le fond 
de nos consciences, en présence de ces autels, à la face du pays tout en-
tier, je proclame que vous êtes innocens. Je désire que mes paroles 
soient entendues de toute la Corse. » 

Ces paroles ont été accueillies par un tonnerre d'applaudissemens 
qui se sont prolongés pendant plusieurs minutes. 

L'émotion était à son comble. Les accusés se sont jetés dans les bras 
de leurs défenseurs, et ont été à l'instant même entourés de leurs nom-
breux parens et amis. 

Accompagnés par une immense population, les accusés ont trouve sur 
tout le trajet qu'ils ont dù faire pour arriver chez eux des marques 
éclatantes de la plus bienveillante sympathie. Tel était l'intérêt qu'ils 

inspiraient à toute la population, que dans plusieurs rues des fleurs ont 
été jetées sur leur passage. 

Ainsi s'est terminée, après dix jours de débats, cette affaire à jamais 
mémorable dans les annales de la Corse. 

nous échappe, ne se trouvait pas parmi ceux exDOsés cUris la 

CHRONIQUE 

jury, veuillez nous faire connaître le résultat de votre délibé-
ration 

M. le président du jury, d'une voix éclatante, lit un verdict portant 
une réponse négative sur toutes les questions. 

Quelques applaudissemens se font entendre, mais ils sont réprimés par 
'es paroles sévères de M. le président. 

On ramène les accusés. Le greffier donne lecture du verdict du jury. 
M. le président, d'une voix émue et au milieu du plus profond silen-

ce> prononce ces paroles : 

« Graziani, Casabianca, et vous, frères Morati, victimes du parjure et 
^1». calomnie, le jury vous a déclarés non-coupables, vos concitoyen» 

DEPARTEMENS, 

— SAIXT-BRIEUC. — M. Charles Pouhaer, avocat à Saint-Brieuc, 

vient de mourir à peine âgé de trente ans : M. Pouhaer s'était 

déjà fait un nom distingué psr de nombreux et importans tra-

ux. Sa perte a été suivie de regreis unanimes et mérités. 

— FINISTÈRE (Brest), 8 juillet. — AFFAIRE DU Pocha. — Nous 

avons fait connaître le pourvoi formé par les condamnés Vivo, 

Ripoll et Vianna, contre le jugement du Tribunal maritime du 3 

juillet dernier, qui prononçait contre eux la peine de la réclusion. 

On se rappelle également que l'un des défenseurs, M
e
 Kernévès, 

s'était opposé, au nom de tous, à ce que le témoin Hamis -Ben-

Omar fût en même temps admis en qualité d'interprète à l'égard 
des autres Arabes. 

Le Tribunal, dans le cas tout exceptionnel où se trouvaient ces té-

moins, pour lesquels il y avait impossibilité abso'ue de se procurer 

un autre interprète, adopta les conclusions du ministère public, et 

passa outre à l'audition des témoins, en recevant Hamis Ben-Omar 

à interpréter les dépositions des trois autres Arabes : acte néan-

moins fut donné aux défenseurs de leur opposition. 

Mais le conseil de révision, réuni aujourd'hui même pour statuer 

sur le pourvoi, a pensé que l'article 332 du Code d'instruction 

criihinelle, qui établit une incompatibilité entre les fonctions de 

témoin et d'interprète, était trop formel pour admettre aucune 

exception. En conséquence, il a prononcé l'annulation du juge-

ment du 3 juillet pour violation dudit article. 

Un autre Tribunal maritime va donc être immédiatement con-

voqué pour procéder de nouveau au jugement sur le fond de 
l'affaire. 

— SEIXE-ET-OISL. — On nous écrit de Montfermeil, 10 juillet 

« Un crime horrible, qui rappelle ceux commis à Orléans par 

Abraham Serein, vient de jeter la consternation dans notre com 

mune. Une jeune fille de neuf ans, appartenant à une honnête 

famille d'artisans, Annette Bogue, avait disparu subitement le 

dimanche 26 juin, vers 6 heures du soir, au m< ment où, quittant 

la maison de son frère, marié de la veille, elle allait rejoindre ses 

père et mère qui travaillaient à 200 pas de là dans les champs. 

Les recherches les plus actives avaient été faites pour découvrir 

ses traces. Les parens aidés de leurs amis avaient battu dans tous 

les sens la plaine et les bois qui environnent Montfermeil. Comme 

la jeune Annette était fort grande pour son âge et avait une phy-

sionomie fort intéressante, ils avaient fini par croire qu'elle avait 

pu être enlevée par quelque aventurier, et conduite à Paris. Ils 

étaient donc allés faire leur déclaration et donner son signalement 

à la préfecture de police, lorsque le mercredi 29 des femmes 

cueillant de l'herbe trouvèrent sur la lisière d'un petit bois, à 400 

pas à peine du village, un cadavre que rien ne dérobait à la vue 

C'était celui de la malheureuse enfant : le crâne et les os de la face 

étaient horriblement fracturés. Les vêtemens mouillés exhalaient 

une odeur d'eau saumâtre, on n'y apercevait aucune trace de 

sang. Un peu au-dessus du bois, en remontant vers le village, i 

existe une mare cachée au milieu d'un massif d'arbres. On y 

trouvé le même jour 29 des fragmens d'échalas à l'un desquels 

étaient adhérens des cheveux, reconnus pour être ceux de la 

victime, et la découverte qu'on y a faite bientôt après, de son mou-

choir de tête, n'a laissé aucun doute que le cadavre n'eût été jeté 

d'abord dans cette mare, puis retiré pour être porté dans le bois 

» À la nouvelle de cet événement, M. le procureur du Roi et h 

juge d'instruction de Pontoise se sont immédiatement rendus sur 

les lieux, accompagnés de deux médecins. La visite et l'autopsie 

du cadavre ordonnées par ces magistrats a révélé un nouveau 

crime dont tout le monde avait le pressentiment. Il a été constaté 

que l'assassin après ses horribles attentats avait étranglé sa victime 

puis, s'exaltant par sa propre fureur, lui avait brisé la tête à l'aide 

d'un instrument contondant, et enfoncé l'estomac à coups de talon 

» Tout indique que le coupable n'est point étranger à la com 

mune. De nombreuses perquisitions ont été faites, de nombreux 

témoins ont été entendus , jusqu'ici assure-t-on sans résultat. 

PARIS , 11 JUILLET. 

—- Au mois de mai dernier, le nommé François Armand Flo 

quet, fusilier au 51
e
 régiment d'infanterie de ligne, fut traduit 

devant le Conseil de guerre de la T division militaire, à Lyon, 

comme prévenu de désertion à l'intérieur, et condamné à la peine 
de trois ans de travaux publics. 

Un recours à la clémence royale fut transmis à M. le ministre 

de la guerre par M. le lieutenant-géaéral, qui joignit au dossier 

un rapport très favorable. Cette affaire ayant été examinée par 

l'administration du département de la guerre, M. le maréchal ap-

préciant les circonstances qui militaient en faveur du condamné, 

proposa de commuer la peine de trois ans de travaux pubics en 
celle de dix-huit mois de prison. 

Le roi, à qui cette proposition a été soumise, a écrit de sa main* 

en marge du rapport : « Je suis touché de ces considérations, et 
je crois qu'un mois suffit. » 

Le 8 juillet, le roi a signé l'ordonnance qui commue la peine 

de trois ans de travaux publics en un mois de prison à partir du 
jour de la condamnation. 

Ainsi, la peine se trouve complètement subie. Fioquet appren-

dra la commutation dont il est l'objet en même temps qu'on lui 
annoncera sa mise en liberté. 

— Cinq petits bambins, dont le plus âgé compte à peine dou-

ze ans, sont traduits devant la police correctionnelle sous la pré-

vention de vol d'une grande quantité de friandises,' au préjudice 

d'un confiseurde la rue Saint-Martin. Ce vol a été commis avec 

une déplorable adresse et avec un calcul qui effraie pour l'avenir 

de ces gamins. Après avoir examiné la bou tique dans tous ses dé-

tails, ils avaient remarqué qu'un certain bonbon, dont le nom 

montre, et qu'il se trouvait relégué dans un tiroir p ace tout en 

haut du magasin, de telle sotte qu'il fa lait monter aune ecuehe 

pour le prendra. Cette d.c u -erte une fois fa te, nos peuts vo-

leurs montent leur coup. L'un d'eux entiera dans la boulique et 

demandera pour quelques sous de ce bonbon; pendant que la da-

me du comptoir montera à l'échelle pour prendre la boit--', les au-
tres feront irruption dans la boutique et s'empareront de tout ce 

qu'ils pourront saisir. , 
Comme on le voit, l'expédition était admirablement combinée, 

et probablement elle eût eu un plein succès si un malencontreux 

sergent du ville, pas ant précisément eu face de la boutique au 

moment où le coup se faisait, n'y fût entré et n'eût fermé la porte 

pour prendre les petits vohurs comme dans une souricière. Arrê-

tés tous k-s cinq i>s venaient aujourd'hui rendre compte devant le 

Tribunal de leurs coupables tentatives. 

Ils prennent p'ace sur le banc par rang de taille. Désiré, d'a-

bord, comme le pi s grand et le plus coupable, car c'est lui qui 

paraît avoir trouvé l'expédient que nous avons indiqué plus haut; 

puis Jo-eph, puis Paul, puis Rodolphe, et enfin Ju ien,qui n'a 

pas huit ans. Ces quatre derniers pleurnh hent, et en se frottant 

es yeux avec leurs mains sa'és iU.se sont métamorphosés en 

ramoneur. . Désiré seui couserve un sang-froid suïque.Les papas, 

les mamans sotrt cités comme cmUmeiit responsables. 

M. le président : Dé iré, vous avez tenté de vo'er des bonbons, 

des gâteaux et des confitures dans le magasin de la dame Chape-

în? 

Désiré : Non, Monsieur, pas c oi; j'étais entré pour acheter. 

M. leprésident : C'est-à-dire que vousvoulnz occuper la mar-

chande pendant que vos petits camarades commettraient le vol 

qu'ils devaient ensuite partager avec vous? 

Julien : C'est vrai, ça, M'.' ieu 1 

Paul : Nous devions lui donner chacun de quoi que nous au-
rions. 

Joseph : Même que sans ça il avait dit qu'il nous ficherait des 
calottes. 

M. le président : Désiré, vous entendez vos csmaïades; niertz-
vous encore? 

Le prévenu ne répond pa?; il tourne et retourne sa casquette 

entre ses mains, en marmottant tout bas : S capons ! 

M le président : Qui a pu vous engjger à commettre ce vol ? 

Désiré : (.'était pour nous régaler un peu. 

M. le président : C'est vous qui avez eu l'idée d'occuper la 

marchande en lui demandant une chose qui était tout en haut de 

son placard afin que vos camarades puissent pendant ce temps 
faire le coup. 

Désiré : C'est eux qui m'ont dit : « Trouve donc un moyen ! » 
et j'wi trouvé celui-là. 

Paul : C'est pas vrai... C'est lui qui nous a demandé à l'école 

si nous voulions manger des confitures 5 nous y avons dit oui, et 
il nous a dit ce qu'il fallait faire. 

Rodolphe : Moi, je n'y pensais pas; c'est Joseph qui est venu 

me dire : « Le colonel a trouvé un moyen d'avoir tout plein de 

bonnes sucreries ; veux-tu en être? » Alors moi j'ai dit : « J'crois 
bien que j'en suis. » 

M. leprésident : Le colonel, c'est Désiré? 

Rodolphe : Oui, Monsieur. 

M. leprésident : Pourquoi l'appelez-vous ainsi ? Cela donnerait 

à penser que vous êtes organisés en bande, et qu'il est voire chef? 

Rodolphe : Non, Monsieur; cVst que quand nous jouons à l'ar-
mée, c'est toujours lui qu'est le colonel. 

Julien : C'est moi qu'est le tambour. 

M. le président fait approcher les papas etles mamans, et leur 

fait des reproches sur le peu de surverlance dont ils entourent 

leurs enfans. Tous, honnêtes ouvriers, répondent qu'ils les m-

voient a l'école, et qu'ils ne peuvent les aller rechercher, occupés 

qu'ils sont à travailler, Si* promettent de faire à l'avenir la plus 
grande attention à leurs mioches. 

Le père de Désiré ajoute : « Et pour commencer, mon gas le 

colonel aura ce soir une correction dont il se souviendra. » 

M. le président : Je vous engage à la douceur; ce n'est pas en 
frappant les enfans qu'on les ramène. 

Désiré beugle en entendant la promesse paternelle, et promet 
de ne plus le faire jamais. 

Les quatre autres imitent leur colonel, et c'est pendant cinq 
minutes un concert à ne plus s'entendre. 

Par bonheur un acquittement vient mettre fin aux sanglots 

et l'on emmène les cinq gamins à la prison, où leurs p; rens vont 
aller les chercher. 

— Le grand jury de Clare en Irlande, par plusieurs bills sépa-

rés, a déclaré qu'il n'y avait pas lieu à accusation contre MM. 

Browne et Fhz-Simon, inspecteurs de pobee , et contre leurs 

trente-deux agens qui, ayant tiré sur les insurgés d'Ennis, en ont 
tué deux et en ont blessé plusieurs. 

Les agens seuls avaient été mis en prison; mais le 

avait refusé d'y envoyer les deux inspecteurs. 

On craint que la mise en liberté des détenus n'cccaàionne de 
nouveaux troubles dans le comté de Clare. 

— Mistriss Chapman, appelée pour déposer devant le grand 

jury ou jury d'accusation, aux assises de Hertford, a refusé de 

prêter serment; elle a déclaré, sur l'interpellation de M. le juge 

Coltman, qu'elle n'était point quakeresse, qu'elle appartenait a 

1 Eglise d Angleterre; mais l'invocation du nom du Christ répu-
gnait à sa conscience. 

Le juge Coltman a envoyé cette femme en prison afin que cela 

lui servit d avertissement lorsqu'elle comparaîtra devant le jury 
de jugement.

 J 

Le prévenu ayant été, en effet, mis en accusation, mistriss 

Chapman a éié peu de jours après extraite de la prison, et som-

mée de nouveau de prêter serment; elle a refusé. Le juge a pro-

noncé contre elle un emprisonnement indéfini, comme coupable 

de mépris envers la Cour. C'est la seule manière que les uses 

d'Angleterre croient capable de mettre une fin à ces refus de ser-
ment qui se multiplient depuis quelque temps. 

coroner 

OPÉRA-COMIOUE. — Le Code noir qu'une indisposition a empêché d'ê~ 
tre joue samedi dernier, sera rendu aujourd'hui à l'impatience du public" 
qui vient chaque jour applaudir ce charmant ouvrage de Mil Scribe 
etClaprsson, qui en ont confié la réussite aux talens réunis de MM 

Roger, Gngnon, Grard, Sarnte-Foy et de M<*» Rossi, Dacier et Revilly'. 

AVIS AUX ÉTRANGERS. 

Nous rappelons aux étrangers qui viennent à Paris pour visiter les en-

'e Navalorama, qui représente avec tant d'exactitude la mer 
nosites, 

les vaisseaux en mouvement. Les tableaux qu'il représente en ce mo^ 
ment sont du plus grand intérêt : L'île de Sainte-Hélène et l'embarque-
ment des cendres de Napoléon. vemumque 

Le Navalorama est visible tous les jours de 11 heures du matin à 6 
heures du sorr, place de la Concorde, au Mât pavoisé. 

f P^lfelT T,le

)

reS ' 2, fr - ;Secondes ' 1
 50 c; troisièmes 1 fr> -Les collégiens, les matelote et les militaires ne" 

en nombre. ilitaires paient 50 c, lorsqu'ils sont 



— Le conseil royal de l'instruction publique a examiné, dans sa séan-
ce du 17 juin dernier, le grand Dictionnaire français-italien et ita-
lien-français de Barberi, continué et terminé par MAL Basti et Cerati, 
et présenté à l'adoption universitaire par les éditeurs MM. Jules Re-
nouard et O. D'après la délibération du conseil royal 'ce Dictionnaire 
sera désormais placé dans les bibliothèques des collèges. C'est en effet 
le travail le plus complet qui existe en ce genre, et le meilleur guide 
pour l'enseignement approfondi des beautés de la langue italienne. 

— La cafetière tout en cristal avec robinet, de W, John-Smith, vient 
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d'être importée en France par la maison Gosse et Pochet-Deroche, de la 
rue J.-J. Rousseau. 

lilbrairis, Bcnux-Arta et 8£n«l«n*. 

— Le Journal des Enfans vient de terminer sa dixième année ; sous 
un titre qui peut paraître futile, cette publication a obtenu un succès 
non contesté. Et, en effet, ce n'est pas seulement aux enfans, mais aux 
parens aussi que ce journal s'est adressé. C'est maintenant un livre de 
bibliothèque, un livre utile à la campagne, indispensable partout pour 
tous ceux qui ont des enfans; c'est, en un mot, l'amusement du prin-

temps, le plaisir de l'automne et la consolation de l'hiver. /Voir aux <>„ 
nonces du 10 juillet.) an" 

— Le libraire-éditeur Colomb de Batines vient de mettre en vent 
une Histoire de M. de Genoude et de la Gazette de France, qui contient 
des révélations fort piquantes. L'auteur, qui se cache sous le pseudo 
nyme d'un ancien député, est certainement l'un des hommes qui

 corj
" 

naissent le mieux l'histoire de notre époque. Impartial, mais inexorabl 
il a pris pour épigraphe de son livre le titre suivant de l'un des opus

C
n' 

les de Voltaire : Necesse eslut veniant scandala. (Voir aux Annonces ) 

UNE SAISON AUX EAUX MINÉRALES D ENGHIEN. 
Un cnneux et savant ouvrage de M. le docteur RSVZILXrè-PARISE sur LES EAUX MINÉRALES D'ENGHIEN , vient de paraitre chez les libraires D3SNT1T, Palais-Royal (gai. d'Orléans), et BAIIXBKE, r. de l'Ecole-de-Médecine 

• . •. M TEXTE aujourd'hui 13 juillet. — 15, quai Ulalaquais. COLOMB DE « VITXES, éditeur, 9, rue d'Aujou-Daupbine 

HISTOIRE DE M. DE GENOUDE HU GAZETTE DE FRAN 
JPav Mïa AftfCIEUT UffiPîlTJÊ. — U*â volume in-8. Prix : © fr. ? par -.Sa poste. V fr. 

SIROP DE TRABLIT 
au TOLU, approuvé pour guérir les rh

umM 
toux rebelle», catarrhes, phthisie pulmon^' 
re, et toutes les imiations de poitrine et S" 
tomac, 2 fr. 25 c, 6 pour 12 fr _ J i» «h 
macie.rue J.-J.-Rousseau, 21.
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SUC PUR DE LAITUE, sans onium, seul autorisé comme le plus puissant CALMANT de toute douleur et état nerveux, chaleur et in-
somnie, toux et irritations de poitrine. — PHARMACIE COLBRRT , passage Colbert. 

Avis divers. 

TOILE Wm\\ ADHÉRENTE 

« Pour établir promptement et sans douleur 
les vésicaloires. Faubourg Montmartre, 78. 

JOLIE MAISON A VENDRE. 
A VENDRE, à Lancy, à 2 kilomètres de Montargis (Loiret), JOLIE ET SPACIEUSE MAISON 

en bon état, jardin, verger, potager, réservoir à poisson, 35 centiares. — liELLE MAGNA-
NERIE toute neuve, terres arables et plantations de mûrier lenant à la maison. La rivière 
coule au bas du jardin; terres, s hectares 25 centiares. — Cette exploitation de vers à soie 
a eu, l'année dernière, comme prix d'encouragement et récompense, 1,500 fr. du ministère. 

S'adresser à M. FOKTAIKE , avoué à Montargis ; et à Paris, à M. DANIEL , avocat, rue du 
Bac, n. 84 bis. 

CHATEAU A LOUER. 
te château de Pissy-Poville, prés Barentin, route de Rouen au Havre (Seine- Inférieure), 

avec droit ue chasse sur environ 200 hectares de terres et bois. — Habitation et bàlimens 
en bon état, citerne dans la maison, jardin, cour d'honneur', avant-cour ou futaie, basse-
cour, longue avenue, arbres fruitiers de toute espèce. On pourrait y joindre 12 hectares de 
terre labourable, suivant les désirs du preneur. — Le tout est silué près la grand'route de 
Rouen au Havre, et de l'accès le plus facile, à cause des nombieuses voitures publiques 
qui passent journellement sur cette voie. — S'adresser pour les renseignemens à M me Ri-
ves, rue de Tournon, 4. 

TRAITÉ SUR LA NATURE ET LA GCÉRISON DES 

Maladies ■ Chroniques-
Des DARTRES, des ECROUEIAES, delà SYPHILIS, du CANCER 

et de toutes les Maladies de la Tête, du Poumon, du Cœur, du Foie, de l'Estomac, 
des Intestins, du Système Nerveux et de tous les organes PAR L'EMPLOI UE HÉDICA-

■KtiTS VÉGÉTAUX, DÉPURATIFS ET BAFRAICUISSANTS. Etude des Tempérament» I 

Conseils à la Vieillesse; de l'Age Critique et DES MALADIES HÉRÉDITAIRES; 

Par le Docteur REIXIOL , rue des Bons-Enfant , 32, a Paris. 
TJm fort volume ia-8» de i3;o pages, 9" édition, prix 7 f. pour Paris «tuf. parla PosteJ 

Ot— BAïuiiiB, lit., r. de [Ecole-de-Médectne, i3 bts, et chet U D
r
 BEÏ.LIOL. [JffivnA 

NOUVELLE MAPPEMONDE. 
Cette belle et magnifique carte, dressée par M. A. Yuillemin, ingénieur-géo-

graphe, et gravée ^ur acier par Bénard, est imprimée sur papier grand-colom-
bier de près d'un mètre et coloriée au pinceau. — Prix : 1 fr. 50 c 

Franco sous bandes par la poste, 1 fr 60 c. 

DICTIONNAIRE DES CONTRATS ET OBLIGATIONS, 
PAR JT. BOUSQUET, 

AVOCAT A LA COUR ROYALE DE PARIS. 

Cet ouvrage traite tous les contrats du Code civil et du Code de comms* 
M. TESTE , aujourd'hui ministre, et M. PAILLET , ancien bâtonnier ont re /' 
compte de cet important ouvrage qu'ils ont considéré comme étant d'une 
générale et de tous les jours. 

2 forts volumes formant 1660 pages. — Prix : 16 francs. 

Dictionnaire des Prescriptions 
En matière CIVILE , COMMERCIALE , CRIMINELLE, ADMINISTRATIVE etc 

Par le même auteur. — 1 volume in-8° ; prix : 6 francs. 

Chez B. DUSILLION, éditeur, rue Laffitte, 40. 

En vente à Paris, chez l'éditeur, rue Laffitte, 40. 

MÛWÉLLE CARTE D 'AFRIQUE. 
f- Grava avec le plus grand tom sur acier, par Bénard, et dressée par A Vuil 
lemin, ingénieur-géographe; sur papier grand colombier de près d'un mètre en 
loriage au pinceau. — Prix : 1 fr. 50 c. ' 

Franco sous bandes par la posie, 1 fr. €0 c. 

LE LIVRE DES PATIENCES «u^î^ 
Par Mme DE F* — 1 vol. in-18. Prix : 1 fr. 50 c 

DEtvTc, galerie d'Orléans, 13. IMARTINON , rue du Coq, 4 
AMYOT , rue de la Paix, 0 | BOHAIRE , boulevard Italien, 10. 
TRUCHY , boulevard des'liaiiens, 20. 
ALP. GIROTJX , rue du Coq, 7. 

GARIVIER f l ", pl. de la Bourse, 13. 
SUSSE , pl. de la Bourse, 31. 

Et chez B. DUSSILLIQN , rue Laffitte, 40 

PUNAISES ET LEURS ŒUFS, 
odeur, séchant promplement. A 80 c. les m 

_ flacons et 1 fr. 50 c les grands. - Le dépôt 

Destruction complète et infaillible par la ! 1,^2 Î
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Adjudications en Justin 

Adjudication en l'audience des criées 
du Tribunal de la Seine, par suite de baisse 
de mise à prix, 

Le samedi 20 août 1842, 
De la 

TERRE DE SASS1AY, 
composée d'un château, terres et prés et de 
la forêt de Sassenay, du bois Chanoine et 
des bois de Virey ; le tout silué sur les com-
munes du même nom, canton et arrondisse-
ment de Chàloos-sur-Saône (Saône-et-Loire). 

Tous les bois sont de très belle nature et 
d'un produit tout particulier, par rapport à 
la grande quantité des réserves. 

Mise à prix réduite : 600,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M e Denormandie, avoué poursuivant, 

rue du Sentier, 14 ; 
2» A Me Glandaz , avoué colicitant, rue 

Neuve-des- Petits-Champs, 87 ; 
3» A M" Ferrât, notaire, rue Saint-IIono-

ré 339 ' 
4» A M' Hailig, notaire, rue d'Anlin, 9 ; 

Et sur les lieux, 
A M. liatault-Gaubert, propriétaire à Chà-

fons-sur-Saône), et à Louis Faucher, con-
cierge au château de Sassenay. (556) 

■BT" Etude de M" FRÉMONT, avoué à Pa-
ris, rue Saint-Denis, 374. 

Vente sur licitation en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, séant au J 

Palais-de-Justice à Paris , le mercredi 20 
juillet, 1842, une heure de relevée, 

En cinq lots,; 

Ï mm MAISON 
et dépendances, sise à Paris, rue des Prou-
vâmes, 10. 

S 0 d'une FERME 
et des terres en dépendant, dite la Ferme du 
Château des Prés, sise commuue de Haute-
roche et de Flavigny, arrondissement de Sé-
mu (Côte-d'Or). 

S 0 d'une FE1MÏE 
et des terres en dépendant, dite la Ferme des 
BOrnets, sise commune de Hauteroche, ar-
rondissement de Sèmur. 

4° De la nu-propriété d'une 

MAISON de CAMPAGNE 
et des terres < n dépendant, sise commune de 
Grignon près Montbard, arrondissement de 
Sémur. 

5° de 3 pièces de terre, 
siiuées commune de Grignon. 

Mises à prix: 
1" lot, 
2» loi, 
3= lot, 
4« lot, 
5« lot, 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* Frémont, avoué poursuivant 

Saint-Denis, 374 ; 
2° à M« Fagniez, avoué coiieitant, rue des 

Moulins, 10 ; 
3° A Me Châtelain, notaire à Paris, rue 

Croix-des-Petits-champs, 42 ; 
4» A Me Thomassin, notaire à Paris, rue 

Saint- Martin, 149 ; 
- 5» £t a Sémur, à M. Sebillotte, juge de 

paix, et à M« Louot, avoué. (541) 

l'enchère et des titres de propriété, à Paris' 
rue de l'Arbre-Sec, 48; 2« à M. Péron, rue 
de Tournon, 5, et sur les lieux pour les voir. 

(551) 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE , 

En une maison sise à Paris, rueduFouarre, 7, 
Le mercredi, 13 juillet 1842, 

Consistant en tables, commodes, gravures, 
glaces, secrétaires, chaises, etc.; au comp. 

Sociétés couinierciaicN. 

trois novembre mil huit cent quarante et un, 
pour l'exploitation de l'Economie, établisse-
ment autorisé par ordonnance royale du 
vingt-neuf juillet mil huit cent quarante et 
un, pour dns associations tonlinières, sous la 
raison HAMELIN, LEFÈVRE et Comp., 

Ont rapporté et annulé ladite société, ledit 
acte du trois novembre mil huit cent qua-
rante et un et un autre acte passé devant les 
mêmes noîaires le quatre février mil huit 
cent quarante-deux, qui amendait la division 
du fonds social. 

TRESSE . (1246) 

Appert. D'un actej sous signatures privées, \ -, Pour extrait conforme : 
intervenu entre M. Jean-Auguste CAUSSADE, ! Paris, le huit juillet mil huit cent quarante-
propriétaire, demeurant à Paris, rue de la | deux. 

Entre le sieur 'Auguste-Thomas HUE, res-
taurateur, demeurant à Paris, rue de Valois-
Ratave, 5, et dame Joséphine BAUCHE, son 
épouse autorisée, d'une part; 

Et M. Jean-Louis BOUVERET, limonadier, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-du-Tem-
ple, 28, d'autre part; 

Par acte sous seings privés du vingt-six 
juin mil huit cent quarante-deux, enregistré 
le neuf juillei présent mois, il a été formé 
une sociélé eu nom collectif, ayant pour ob-
jet l'exploitation du café-restaurant, sis à Pa-
ris, rue de Valois-Batave, 5. 

La raison de commerce est BOUVERET et 
Comp. 

M. liouveret aura seul la signature des ef-
fets et obligations de commerce. 

Les achats et vente seront faits d'un com-
mun accord. • 

Mme Hue est autorisée à remplacer M. Hue 
dans l'occupation des affaires de la maison. 

La sociélé a pris naissance le vingt-six juin 
mil huit cent quarante-deux, et doit conti-
nuer dans le local de la rue Valois-Batave 
.usqu'à la lin de décembre mil huit cent qua 
"rante-trois, ou jusqu'à la fin de décembre 
mil huit cent quarante-huit, époque de la 
promesse de bail faite à M. Hue. Et si par 
une cause quelconque cette promesse de bail 
venait à ne pas recevoir son effet, la sociélé 
continuerait d'exister pendant quatre ans et 
six mois, à partir de fin décembre mil huit 
cent quarante-trois, dans un autre local. 

Pour extrait : 
HUE . (1253) 

200,000 fr. 
80,000 
75,000 

6,000 
600 

rue 

■Adjudication par suite de faillile, le 
samedi 23 juillet 1842 , en l'audience des 
criées au Palais-de-Justice à Paris, une heu 
re de relevée, 

D'UNE MAISON 
et dépendances, sise à Saint-Denis (Seine), 
rue du Saulger, 8. Produit environ, 800 fr. 
llise à prix, 10,000 fr. S'adresser pour le; 
renseignemens : l" a H« René Guérin, avoue 
poursuivant, dépositaire d'une copie d 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le premier juillet mil huit 
cent quaranle-deux, enregistré, MM. Claude-
François PARROD, entrepreneur de déména-
gement, demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Montmartre, 45; et M. François-Joseph PAR-
ROD, layetier, demeurant à Paris, rue des 
Francs-Bourgeois, 14, au Marais, ont formé, 
sous la raison sociale PARROD frères, une 
société en nom collectif pour l'exploitation 
d'une entreprise de déménagemens, dont le 
siège social a clé fixé à Paris, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 45. La durée de celte so-
ciélé est de quinze années, à partir du pre-
mier juillet mil huit cent quarante-deux, La 
signature sociale appartient à M. Claude-
François Parrod seul, lequel est seul gérant. 
L'apport des deux associés consiste dans leur 
industrie et dans le fonds de commerce qui 
leur appartient en commun. Hors le cas de 
décès de l'un des associés, M. Claude-Fran-
çois Parrod sera liquidateur. 

H. DUIWKD , avocat, 
Rue Bourbon-Villeneuve, 7. (1245) 

Victoire, 48, et M. Charles LAZARD, proprié 
taire, demeurant à Paris, rue Neuve-des-Ma-
thurins, 6; ledit acte, en date du premier 
juillet mil huit cent quarante-deux, enregis-
tré le cinq dudit, folio 32, recto, case 9, aux 
droits de cinq francs cinquante centimes, 
par de Vilestiveau; 

Que la société formée entre MM. Caussade 
et Lazard, sous la raison sociale CAUSSADS 
et LAZARD, pour quatorze années et un 
mois, à dater du premier juin mil huit cent 
quarante et un, pour l'exploitation à Paris, 
rue de ta Victoire 48, de rétablissement de 
maison de santé et de bains connu sous le 
nom de Néolhermes, suivant acte, en date du 
dix juin mil huiteent quaranlê et un, enre-
gistré le premier décembre suivant, folio 61 , 
redo, case 8, par Leverdier, aux droits de 
sept francs soixante-dix centimes, et suivant 
autre acte, en date du dix mars mil huit cent 
quarante-deux, enregistré le douze du même 
mois, par Leverdier, folio 73, recto, case 6, 
aux droits de quatre francs quarante centi-
mes, 

Est et demeure dissoute à partir du pre-
mier juillet mil huit cent quarante-deux; que 
M. Lazard est nommé liquidateur de ladite 
société avec tous les pouvoirs nécessaires et 
les plus étendus pour faire ladite liquidation. 

J. LEBKETOX . (1230) 

A. FOURNY. (1242) 

Tribunal «!♦» (nmnime, 

Suivant délibération prise le vingt-sept juin 
mil huiteent quarante-deux, par l'assemblée 
générale des actionnaires de la sociélé êiablie 
à Paris sous la raison J. L'HENRY et Comp., 
pour la publication de divers ouvrages, aux 
termes d'un acte passé devant Me Corbin et 

son collègue, noîaires à Paris, le cinq octo-
bre mil huiteent trente-six, la sociélé a élé 
déclarée dissoute à compter du vingt-sept 
juin mil huil cent quarante-deux. La liquida-
lion en sera faite par M. L'Henry, gérant de 
la sociélé, sous la surveillance de M. Alcippe-
Joseph HUS, demeurant à paris, rue du Bou-
loi, 23, et de M. Charles-André CORNUAULT, 
demeurant à Paris, rue Coq-Héron, 3 bis, 
commissaires nommés par ladite assemblée, 
conformément aux statuts de la sociélé. 

(1255) 

D'une ordonnance' rendue sur requête, 
par M. de lielleyme, président du Tribunal 
civil de la Seine, le dix juin dernier, enregis-
trée. Il appert que M. Michel-Prix-Hippolyte 
MÉPLAIN, ancien noiaire, demeurant à Don-
jon (Allier), a été nommé administrateur 
provisoire des mines de houilles de Berl, par 
suite de la démission de M. RATEL, son gé-
rant; et que le siège social a élé trausféré rue 

du Regard, 14, à l'aris. 
Pour extrait: 

H. MÉPLAIN. (1256) 

Suivant acte passé devant M" Tresse et 
Louvancour, noîaires à Paris, le premier 
juillet mil huit cent quarante-deux, enregis-
tré MM. l'i. rre-ïiicolas-Auguste HAMELIN et 
François LFFKVBE, directeurs généraux de 
l'Economie, domiciliés à Paris, au sié;:e du 

d.t établissement, rue Laffitie, 18, n'a\ant 
émis aucune action de la société en comman-
dite loudée par eux, suivant acte passé de-
vant lesdits M<» Tresse et Louvancour, le 

D'un acte passé devant Me Bouclier et son 
collègue, notaires à Paris, le I e "- juillet 1842, 
enregisiré en ladite ville, 6« bureau, le lende-
main, vol. 161, fol. 129, v», case 5, par Bour-
geois, qui a reçu 5 fr., et pour décime 50 
cent. 

A élé extrait ce qui suit : 
M. Emile WALLOIS, officier en retraite, 

demeurant à Paris, rue Rambuteau, 46, d'u-
ne part; 

Et l'associé commanditaire désigné audit 
acte, et qui y a adhéré, d'autre part; 

Ont formé une société en commandite, qui 
sera connue sous la raison sociale E. WAL-
LOIS et Comp., et aura pour but de faire la 
banque. 

Son siège sera établi rue Rambuteau, 46. 
Sa durée sera de dix ans. à partir du i« r juil 
let 1842 jusqu'au 1" juillet 1852. 

Le fonds social a élé fixé à 200,010 fr., et 
sera fourni, savoir : 8,000 fr. par M. Wallois, 
payables de suite; et 19 2,000 fr. par l'associé 
commanditaire, payables en trois années. 

Pour extrait ; 
Signé ROICLIER . (1248) 

Elude de M» DCRMONT, agréé, rue Montmar-
tre, 160. 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Paris, le premier juillet mil huit cent qua-
rante-deux, enregistré le neuf, folio 39, recto, 
case 6, par le receveur, qui a reçu sept 
francs soixante-dix centimes, 

Entre Mme Rose-Celesline QUILLET, épou-
se de M. John-Georges HBW1TT, qui l'aulo-
rise; ladite dame coulurière, demeurant à Pa-
rts, rue Grange-Katelière, 8; 

Et Mlle Aleiandrine SANTERNE, couturiè-
re, célibataire majeure, demeurant a Paris 
rue Grange-Batelière, 8: 

A élé extrait ce qui suit : , 

La société contractée entre les parties, pour 
l'exploiialion d'un fonds de coulurière, sui-
vant acte reçu par M' Beaufeu et son collé 
gue. notaires à Paris, le seize mai mil huit 
cent quarante, enregistré le dix-neuf du mê-
me mois, fo ho 64 , verso, case 3, par le rece-
veur, aux droits de cinq francs cinquante 
centimes, et qui devait durer six, neuf ou 
douze années, est et demeure dissoute d'un 
commun accord entre les parties à partir de 
ce jour. 

Mme Hewilt est nommée liquidatrice de la 
société et est investie de tous les pouvoirs 
nécessaires. 

Pour extrait : 

B. DrjRMOXT. (1250) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DU SYNDICS. 

Du sieur DÉTRIE, md de vins, rue Fran-
çaise, 1, le 16 juillet à î heure (!J« 3185 du 
gr.) 

Pour assister à l assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de Vètat des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

Non. Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
«emens de ces faillite! n'étant pas connu!, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS BT AFFIRMATIONS. 

Du sieur BELIX, dit BEL1N-MANDAR, li-
braire, rue Christine, 5, le 16 juillet à 1 
heure (N° 3103 du gr.); 

Du sieur LEVEAU, commissionnaire en 

articles de Paris, rue Saint-Denis, 319, le 16 
juillet à 2 heures (N» 3135 du gr.); 

Du sieur DELCASSE et C«, négociant, rue 
delà Verrerie, 8î, le 16 juillet à 2 heures 
(N- 31 12 du gt.y. 

Du sieur QUIX, banquier, rue d'Amster-
dam, 13, le 10 juillet à 2 heures (N« 3090 
du gr.); 

Pour être procédé, seus la présidence de 

juge-commissain , aux vérification et 
rmation de- leurs créances. 

Non. Il est nécessaire que les créancier! 
convoqués peur les vériîcation et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
enrs titres à MM. les syndicr. 

CONCORDATS. 

Du sieur SÉRAPHIN, linger, rue Montmar-
6 juillet à 11 Heures i|2 

! fou 

\M.lc 

\ affirm 

Etude de Me Amédée DESCHAMPS, avocat-
agréé, rue Richelieu, 89. 

D'un acte sous signatures privées en date à 
Paris, du premier juillet 1842, enregistré le 
cinq dudit mois par de Vilestivaux, aux droits 
de cinq francs cinquante centimes ; 

Fait double entre : 1» M. Just WALCHER, 
imprimeur sur étoffes, demeurant à Clichy-
la-Garenne, rue du Réservoir, à la Rotonde 
d'une part ; 

Et Mme Victoire - Clémence CR01BIER-
MUSCA, épouse de M. Pierre-Victor CATHE-
RINE, de lui autorisée, ainsi qu'il résulte du-
dit acte, demeurant ensemble à Clichy-la-Ga-
renne, rue de Paris, d'autre part; 

Il appert, 
Qu'il a élé formé entre les susnommés une 

société en nom collectif ayant pour but l'ex- tre""i04 "'le 
ploitation d'un établissement d'impressions 307'g du'gr ) 

sur tissus de toutes espèces: Du sieur DELORME, charpentier, faubourg 
Que la durée de ce te société a été fixé à Poissonnière, 105, le 16 juillet a 2 ht ures (N» 

douze années a parlir dudit ]our premier 3066 du gr 1 -

juillet mil huit cent quarante-deux, pour fi-
 De

 |
a
 demoiselle COMBRET-DESQUAYRAC 

REDDITION DE COMPTES.
 S 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur NAU , tailleur, ru 
Vivienne, 18, sont invités à se rendre 
le 16 juillet à 10 heures précises,au palais 
du Tribunal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, contormémeiit à 
l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(N° 2705 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU MARDI 12 JUILLET. 

DIX HEURES : Thibault, commissionnaire en 
métaux, clôt. 

ONZE HEURES : Poncet,fab. de bronzes, vérif. 
— Lecherbonnier, imprimeur-lithographe, 
conc. — Michaut, dit Chevallier, lab. de 
bronze estampé, id. — Roux, passemen-
tier, id. 

UNE HEURE : Perrot, imprimeur, id. — Bory, 
mécanicien, clôt. — Gastellier, commer-
çant, id. 

DEUX HEURES : Pommer, ébéniste, id. — Van 
Blolaque, cordonnier, id. — Lamy, mer-
cier-bonnetier, conc. 

TROIS HEURES i|2 : Ricart et femme, reslau-
rateurs, rem. à huitaine. — Richard, limo-
nadier, clôt. — cloppet, entrep. de bàti-
mens, id. 

Wécè» et InBtiimatioiiu. 

nir le premier juillet mil huit cent cinquante-
quatre ; 

Que le siège social est fixé à Clichy-la-Ga-
renne, rue du Béservoir, bâtiment de l'ancien 
lavoir ; 

Que la gestion, l'administration et la signa-
ture sociales appartiendront à Mme Cathe-
rine exclusivement: 

Qu'enfin la raison de commerce et la signa-
ture sociales seront ; V. CATHERINE et C. 

Pour extrait, Amédée DEscHAMrs, agréé. 
(1232) 

et GRIVOTTÉ, associes, et A. Grivotté et Ce, 

négocians en huiles, rue vieille-du-Tcmple* 
10, le 16 juillet à 2 heures (N» 2831 du gr. N ; 

Du sieur DARDARE, marchand de vins à 
Charonne, le 16 juillet à 1 heure (N° 308a 
du gr.); 

; Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat eu à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
Suivant acte sous seing privé, fait double à que des créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

Paris, le premier juillet mil huit cent qua- mis par provision. 
rante-deux, enregistré a Paris, le sept juillet 
mil huit cent quarante-deux, par de Vilesti-
vaux, au droit decinq francs cinquante cen-
times, 

M. Albert-Octave FOURNY , soussigné, 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délaide 20 
jours, b dater de ce jour , leurs titres de 

accompagnés d un bordereau sur 
formé, avec une personne dénommée audit papier timbré, indicatif des sommet à récla-
acle, une société en commandue pour l'ex-

 m
,
r
, MM. les créanciers : 

ploitaiion d'un établissement de marchand de Du sieur DIDIER, enlrep. de bitume, rue 
vins, fonde a Passy (Seine), rue Neuve-de- rtochechouart, 7, entre les mains de M. 

l'Eglise. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic de la 
Celte société a éle formée pour dix années, faillite (N" 3134 du gr )• J 

à partir du premier juillet mil huit cent qut-
 D

„ sieur POIRIFR.'b'ijoulier. rue du Tem-

ranle-deux. .,.„,.„„„ .„ pie, 71, entre les mains de M. Defoix, faub 
La raison sociale est Albert I-OIRHY etc. Montmartre, S4 bis, syndic de la faillite (No 
Le commanditaire a misdansla sociele une

 314
4 du gr.); 

comme de deux mille francs. 
M. Albert Fourny est seul gérant responsa-

ble La signature sociale appartiendra à M. 

Du sieur PLÉ, laitier à Balignolles, entre 
les mains de M. Magnier, rue Tailbout, 14, 

Albert Fourny, mais il ne pourra souscrire 
de billets à ordre ou autres engagemens, ni 
accepter de lettres de change obligeant la so-
ciété que pour prix de marchandises (oui-
niesàcetle sociélé. 

syndic delà faillile (N» 3147 du gr.); 

Pour,en conformité de l'article 49 î de la loi 

du 18 mai i8?8, être procedé à la vérification 

des créances, qui commencera immédi itemenl 

après l'expiration de ce délai. 

Du 8 juillet 1842. 
Mme Rivolet,ruede la Grande-Truanderie, 

28. — Mme veuve Mareschal, rue MonsigDy, 
5. — Mme Fillion, barrière de Belleville. — 
Mme veuve Carcanague, rue Neuve-Coque-
nard, 22. — M. Fromentin, place de l'Ilôiel-
de-ville, 31. — Mme Dufet, passage de U 
Réunion, 7.— Mlle Lachave, cour du Dra-
gon, 1. — Madame vivet, rue de Sèvres, 
18. — M. Seignard, rue Servandoni , 32. 
—Mme veuve Mercier, rue Boyale-Saint-llo-
noré, 8.- Mlle Taslet,rue de Monceaux, 23. 
— Mlle Charruau, rue Godot-de-Mauroy, 18. 
— M Gracien, rue Monimarlre, 106. — M. 
Rossignol, rue des Bourdonnais, 17. — M. 
Nogues, rue des Trois-Bornes, 26. — M. Pain, 
rue des Ecrivains, 7. — M. Gerboud, quai de 
Gèvres, 10. — M. Lavigne, à la Morgne. — M. 
Castel, rue de l'Abbaye, 3. — M.Mersault, rue 
du liac, 105. — Mlle Beilsleil, passage Ste-
Marie, 15. — M. Bouchet, rue Monsieur-le-
Prince, 33. - Mme Boisseau, rue de la Clé, 
6. — Mlle Barbier, rue d'Orléans-Saint-Slar-
cet, 9. 

Du 9 juillet 1842. 
Mme Bizelti, rue de Monceaux, 2. — Mme 

Tbu.i.ain, rue Royale, 8. — Mlle Seruieu, rue 
Fejdaau, 22. — M. Leroy, rue Chabrol, 23. 
— Mme veuve Lhottellier, rue du Faubourg-
Poissonnière, 132. — Mme veuve Morel. rue 
de Grenelle, i7. — M. le baron de Villefrey, 
rue de Cléry, so. — M. Blosse, passage Phi-
libert. 4. — Mlle Moreau, rue du Petit Cru-
cilix. 15. — M Chemin, rue St-Merry, 46. 

BOURSE DU 11 JUILLET. 

$ 010 compt.. 
—Fin courant 
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97 50 Portug50|0. - ~ 
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560 — Autriche (L) ~" 

750 — 

BRETON. 

Enregistré à Pans, le 

F. 
Reçu un franc dix centimes. 

Juillet 1842. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DEV ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS- CHAMPS, 3' 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 
le maire du 2' arrondissement, 


